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Aigrefeuillaises, Aigrefeuillais,

Comme il est de coutume à chaque fin d’année, j’ai le plaisir de vous 
présenter au nom de toute l’équipe municipale tous nos vœux pour 
l’année 2015. 
Après chaque  élection municipale, de nouvelles relations doivent 
s’établir entre élus et agents communaux et je voudrais remercier 
l’ensemble du personnel pour son adaptation et pour le travail 
remarquable qui est réalisé dans chaque service.
L’année 2014 fut une année de changements. Avec la création de la 
communauté de communes (CDC) Aunis Sud le 1er janvier 2014, les 
compétences ont changé. Nous ne bénéficions plus du nettoyage 
des trottoirs et des avaloirs dans les rues. La tonte des terrains 
de sport communaux et l’élagage des haies sont maintenant à la 
charge des communes. A partir du 1er février 2015, les ordinateurs 
des écoles seront propriété des communes qui auront à leur charge 
le renouvellement et l’entretien.
Ces modifications pèsent sur le budget communal. En contrepartie, 
la CDC aide les communes pour les Temps d’Activités Péri-éducatifs  
à hauteur de 50 € par enfant et par an. Elle soutient les clubs sportifs 
qui exercent une action éducative des jeunes de moins de 18 ans 
licenciés dans une fédération sportive et domiciliés sur le territoire 
avec une aide de 20 € par jeune et par an. Le service urbanisme 
devient un service commun à la charge de la CDC début 2015.
Sur le plan communal, nous avons recruté un second policier à temps 
complet qui prendra ses fonctions en février. Avec deux agents, nous 
aurons une présence sur le terrain plus significative afin d’assurer le 
civisme et de freiner la délinquance pour le bien-être de tous.
En partenariat avec le Conseil Général de la Charente Maritime, nous 
relançons le projet de rénovation du centre bourg qui comprend 
notamment la place de la République, une partie de la rue de l’Aunis et 
de la route de Virson, ainsi que la totalité de la rue du 19 mars 1962. 
Avec le cabinet d’architecte retenu à la fois par le Conseil Général 
et la commune, nous travaillons sur un  projet qui permettra à tous 
de se reconnaître, habitants et commerçants, piétons, cyclistes et 
automobilistes, bref un projet qui, nous l’espérons, correspondra à 
l’attente de tous. 
Les travaux commenceront par l’enfouissement des réseaux. 
Ils seront réalisés par tranches successives afin de protéger au 

maximum la vie de chacun, habitants et commerçants.
Etalés sur plusieurs années pour assurer une meilleure gestion 
financière, les travaux devraient commencer en 2015 par la rue 
du 19 mars 1962, pour se poursuivre en 2017 sur la place de la 
République, année d’engagement du Conseil Général.
Notre deuxième grand chantier sera celui de l’extension du 
lotissement d’activités sur le terrain à côté de la grande surface 
commerciale. Les commerçants intéressés par l’acquisition de 
terrains prêts à lotir peuvent se faire connaître en Mairie.
Vous trouverez dans ce bulletin une page consacrée à l’économie 
locale. Dans un contexte économique difficile, il nous semble 
important, à chaque parution, de mettre en avant les entreprises, les 
artisans, les producteurs, les commerçants qui, chacun dans leurs 
métiers, offrent de l’emploi et permettent à notre économie locale 
de vivre.
J’ai une pensée pour tous ceux qui nous ont quittés au cours de 
l’année 2014, en particulier pour le jeune Martial Chabrier qui 
travaillait à la commune. Nous apportons notre soutien à tous ceux 
qui sont dans la peine, qui souffrent physiquement ou moralement, 
ainsi qu’à ceux qui recherchent un emploi ou un logement. A toutes 
et à tous, je leur demande de conserver l’espoir.
Que cette nouvelle année vous apporte joie et bonheur et surtout 
une bonne santé.
Bonne et heureuse année 2015 pour vous, vos proches et tous ceux 
qui vous sont chers.

Bien amicalement,
Gilles Gay
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Editorial



SOIRÉE HONORARIAT
Une soirée placée pleine d’émotion.

En ce mardi 30 septembre, anciens et 
nouveaux élus de la commune, élus du 
canton d’Aigrefeuille, du Conseil Général, 
de la communauté de communes et du 
Pays d’Aunis, personnel communal et 
personnalités de la ville de Velden se sont 
retrouvés pour vivre un moment chargé 
d’émotion : une soirée placée sous le signe 
de l’honorariat des nos anciens élus.

Cette première à Aigrefeuille d’Aunis a 
permis d’honorer les élus qui ont cessé 
leurs fonctions en mars 2014, et plus 
particulièrement, un maire et ses adjoints.

Après avoir souligné le caractère amical 
et sans protocole de cette  manifestation, 
Gilles Gay a précisé que cette soirée n’avait 
qu’un seul but : dire merci à ces élus qui 
ont œuvrés pendant bien des années 
pour le bien des aigrefeuillaises et des 
aigrefeuillais.

Après avoir remercié les différents 
conseillers municipaux qui, pendant 6 ans, 
ont porté leurs connaissances au service 
de notre commune, notre maire a remercié 
Danièle Braud, conseillère déléguée à 
l’urbanisme et Corinne Roumeau, adjointe 
aux affaires scolaires, toutes deux élues en 
2001 et réélues en 2008.

Ensuite, il a remis la médaille d’honneur 
d’argent à Jacky Allard, adjoint à la vie 
associative et au sport, élu de 1989 à 2014 
et à Hubert Faye, adjoint aux finances, élu 
de 1977 à 2014, soit pendant 6 mandats. 

Enfin, en lui décernant la médaille d’honneur 
d’argent et en lui remettant le diplôme de 
« maire honoraire » délivré par Béatrice 
Abovillier, préfète de la Charente Maritime, 
il a honoré Bernard Fouchard, 
notre ancien maire, qui, avec son 
courage, son travail, sa volonté 
et sa détermination, a su donner 
à notre ville le dynamisme 
et l’attractivité que nous lui 
connaissons aujourd’hui. Elu 
depuis 1977 et maire de 2001 
à 2014, Bernard Fouchard a été 
l’artisan de grands travaux et 
le porteur de projets majeurs 
pour Aigrefeuille, dont les plus 
importants sont la réalisation de 
la zone commerciale au centre 
bourg, la création d’un marché 
couvert avec des commerces 
autour et d’une liaison piétonne 
reliant la place de la République 
à la zone commerciale, sans 

oublier le complexe de football. Il y a eu 
aussi l’agrandissement de la gendarmerie 
qui a permis de maintenir la brigade sur 
Aigrefeuille et bien d’autres réalisations…

Les différents élus se sont ensuite succédés 
au pupitre pour exprimer leur amitié et leur 
reconnaissance à notre ancien maire :  
Patrick Blanchard, Conseiller Général, 
Christian Brunier, maire du Thou et 
président de l’ancienne CDC Plaine d’Aunis, 
Joël Dulphy, président du Pays d’Aunis. 

Bernard Fouchard a aussi été mis à 
l’honneur pour toutes les actions menées en 
faveur de notre jumelage avec Velden, ville 
allemande située à proximité de Munich. A 
cet effet, 6 personnes de cette ville ont fait 
spécialement le déplacement, soit un trajet 
de 1300 kilomètres, pour entourer Bernard :  
Johanna et Gerhard Babl, ancien maire 
– Inge et Eduard Stanglmayer, conseiller 
municipal – Marille et Franz Poschinger, 
les piliers du jumelage. Au travers de leurs 
discours chaleureux, ils ont souligné le 
travail et la très forte amitié qui s’est tissée 
pendant ces 29 années d’échange.

Les différents témoignages ont cédé la, 
place à la remise de divers cadeaux dont 
une peinture représentant Bernard Fouchard 
devant la halle lors de son inauguration en 
février 2014 et au cours de laquelle il avait 
déclaré « c’est mon plus beau cadeau de 
départ ». 

C’est avec beaucoup d’émotion, qu’entouré 
de sa famille, notre ancien maire a remercié 
l’assemblée, pour cette belle soirée, toutes 
les gentillesses à son égard et son titre de 
maire honoraire de la ville d’Aigrefeuille 
d’Aunis.

Joël LALOYAUX 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 22 SEPTEMBRE 2014
AFFAIRES GENERALES
75. CONVENTION DE SERVITUDE COMMUNE – ERDF-PARCELLE AA n° 292
Dans le cadre de la réalisation de la liaison piétonne et afin d’assurer la 
maintenance du château d’eau ainsi que des antennes relais Orange qui 
sont fixées sur sa cuve, une nacelle doit être en mesure de se stationner 
sur la parcelle AA n° 292, aussi, il est  nécessaire de déplacer un coffret « 
Fausse coupure », propriété du concessionnaire ERDF.
Le conseil municipal après en avoir délibéré approuve la signature 
d’une convention de servitude entre la commune et Electricité Réseaux 
Distribution France afin que le concessionnaire puisse intervenir sur ce 
coffret en cas de nécessité. 

FINANCES
76. DECISION MODIFICATIVE N° 2 – BUDGET COMMUNAL
Le conseil se prononce sur la décision modificative suivante :
FONCTIONNEMENT

Recettes
74121 Dotation de Solidarité Rurale + 140.000,00 €

TOTAL 140 000,00 €

Dépenses
60624 Produits de traitement  +     7.500,00 €
61523 Voies et réseaux  +     9.500,00 €
6184 Versements à des organismes de 

formation
 +     3.000,00 €

64131 Rémunération  +   10.000,00 €
64168 Autres emplois d’insertion  +   10.000,00 €
022 Dépenses imprévues  -  100.000,00 €
023 Virement à la section d’investissement  + 200.000,00 €

TOTAL 140 000,00 €
INVESTISSEMENT

Recettes
1322-636 Régions   +   15.000,00 €
1323 Départements  +     1.576,20 €
1323 Départements   +     2.397,80 €
1323-636 Départements  +   12.500,00 €
1341-636 Dotation Equipement Territoires Ruraux  +   18.393,98 €
1641-621 Emprunt en Euros  +   20.000,00 €
1328(041) Autres  +        299,00 €
024 Produits des cessions d’immobilisations  +        160,00 €
021 Virement de la section de fonctionnement  + 200.000,00 €

TOTAL     270.326,98 €

Dépenses
1641 Emprunts en Euros  +          27,98 €
2111(041) Terrains nus  +        299,00 €
2031-632 Etudes réseau pluvial Chemin Rochelais  +     5.000,00 €
2112-542 Acquisition terrains de voirie  +   20.000,00 €
2121-638 Plantations d’arbres et d’arbustes  +     7.000,00 €
2183-575 Matériel informatique  +   15.000,00 €
2184-593 Mobilier scolaire  +     1.000,00 €
2184-640 Brise vent Halle Commerciale  +   10.000,00 €
2188-579 Matériel équipement scolaire  +     3.000,00 €
2188-635 Matériel équipement Salle des Fêtes  +     7.000,00 €
2188-639 Jeux éducatif urbains  +   15.000,00 €
2313-600 Travaux au bâtiment de la Poste  +     5.000,00 €

2313-636 Remplacement menuiseries extérieures 
Groupe Scolaire

 +     4.000,00 €

2313-641 Rénovation logement 4, rue des Ecoles  +   15.000,00 €
2313-642 Réfection bâtiment restaurant lac  +     6.000,00 €
2313-643 Travaux bureau accueil camping  +     1.500,00 €
2313-644 Réfection bâtiment bibliothèque  +     4.000,00 €
2313-645 Réfection mur cimetière  +     2.000,00 €
2313-646 Travaux bâtiment Mairie    +   15.000,00 €
2313-647 Démolition pavillons village de vacances  +   70.000,00 €
2315-621 Voirie Communale  +   28.000,00 €
2315-637 Viabilité terrain zone commerciale  +     6.500,00 €
2315-648 Travaux assainissement pluvial  +   30.000,00 €
 TOTAL     270.326,98 €    

77. EMPRUNT– ACQUISITION DE TERRAIN A M. MICHEAU NORBERT
Par délibération en date du 16 juin 2014, le conseil municipal a autorisé le 
maire à faire toutes les diligences nécessaires  pour  aboutir à l’acquisition 
du terrain appartenant  à  Monsieur Norbert  MICHEAU sis rue du 19 mars 
1962 et cadastré section Z sous les numéros 484 et 486, d’une contenance 
cadastrale de 1895 m² et 302 m² pour un prix de 197.730,00 €, pour la 
création de stationnement et d’équipements de gestion des eaux pluviales, 
ainsi qu’en servitude relative au voisinage des cimetières.
Afin  d’acquérir  ce  terrain, il  est  nécessaire  de  réaliser  un  crédit  à  moyen  
terme  d’un  montant  de  200 000,00 €.
Après étude des trois propositions reçues, la proposition du crédit mutuel a 
été retenue pour un prêt à moyen terme :
- Montant : 200 000,00 €
- Durée : 20 ans
- Taux : 2,96 %
- Remboursement : trimestriel
- Frais de dossier : 400,00 €
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise 
le maire à réaliser auprès de la  CAISSE FEDERALE DU CREDIT MUTUEL 
OCEAN un emprunt aux conditions mentionnées ci-dessus.

78. RENOUVELEMENT LIGNE DE TRESORERIE
Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, il convient de 
renouveler la ligne de trésorerie de la commune et de souscrire un nouveau 
contrat d’ouverture de crédit.
Trois banques ont répondu à la demande.
Après examen, le contrat ligne de trésorerie émanant  de la Caisse Régionale 
de Crédit Agricole Charente-Maritime Deux Sèvres répond aux besoins de la 
commune, aussi, le conseil municipal à l’unanimité, 
- décide  de  renouveler  auprès  de  la  Caisse  Régionale  du  Crédit  Agricole  
l’ouverture de crédit, aux conditions suivantes :
- Montant 300 000,00 €
- Durée  un an maximum
- Taux T4M (0,016 % au 08/09/14)  +  2,00 % 
- autorise Monsieur le maire à signer le contrat d’ouverture de crédit avec la 
Caisse Régionale du Crédit Agricole.

79. AMELIORATION DE LA VOIRIE COMMUNALE - PROGRAMME 2014 - 
PRET A TAUX FIXE
Le conseil municipal vote la réalisation à la CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE 
POITOU-CHARENTES d’un emprunt d’un montant de 20 000,00 € destiné 
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à financer l’aménagement de voirie autour du château d’eau ainsi que le 
chemin des écoliers 2ème partie.
Cet emprunt aura une durée de 5 ans, à échéances annuelles et constantes 
et au taux fixe de 2,17 %.

80. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL POITOU-
CHARENTES AU TITRE DE LA SEMAINE REGIONALE DE L’ARBRE ET DE LA 
HAIE 2014
Au titre de la « Semaine Régionale de l’Arbre et de la Haie 2014 », dans le 
cadre de plantations : 
- Au complexe sportif : une haie libre et un espace vert 
- Au lac de Frace : plantations de 58 arbres fruitiers
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le maire à déposer un 
dossier de demande de subvention auprès des services du Conseil Régional 
de Poitou-Charentes.
Le plan de financement se décompose comme suit :

Conseil Régional 80,00% 4 730,93 €
Commune 20,00% 1 182,73 €
Total 5 913,66 €

81. FOURNITURE DE GAZ – ACHAT GROUPE CONVENTION AVEC UGAP
Du fait de l’accord entre les autorités françaises et la commission 
européenne pour mettre fin aux tarifs réglementés, le gouvernement a pris 
l’initiative de la modification des dispositions de l’article L. 445-4 du code 
de l’énergie (article 25 de la loi « Hamon » n° 2014-344 du 17 mars 2014 
relative à la consommation). Cet article emporte la suppression des tarifs 
réglementés de vente de gaz naturel pour les sites consommant plus de 30 
MWh/an, et expose les modalités et calendrier de l’offre transitoire.
Les personnes publiques sont tenues de mettre en concurrence leur 
approvisionnement d’énergie.
Conscient de la difficulté que rencontrent les personnes publiques en 
matière d’achat d’énergie, l’Union des Groupements d’Achats Publics 
(UGAP) qui est un établissement public industriel et commercial de l’Etat, a 
mis en œuvre un dispositif d’achat groupé de gaz naturel.
Le conseil municipal autorise le Maire à participer au dispositif d’achat 
groupé de gaz naturel proposé par l’UGAP et à signer convention à intervenir 
avec l’UGAP.

82. FETES ET CEREMONIES – DEPENSES A IMPUTER AU 6232
Le maire informe qu’il est désormais demandé aux collectivités territoriales 
d’adopter une délibération précisant les principales caractéristiques des 
dépenses à reprendre au compte 6232 « fêtes et cérémonies » conformément 
aux instructions réglementaires et aux dispositions comptables propres à 
cet article budgétaire.
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal, précise les 
principales caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232 « 
fêtes et cérémonies ».

83. MOTION DE SOUTIEN A L’ACTION DE L’AMF (ASSOCIATION DES MAIRES 
DE FRANCE) POUR ALERTER SOLENNELLEMENT LES POUVOIRS PUBLICS 
SUR LES CONSEQUENCES DE LA BAISSE MASSIVE DES DOTATIONS DE 
L’ETAT
Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs 
intercommunalités, risquent d’être massivement confrontées à des 
difficultés financières d’une gravité exceptionnelle. Dans le cadre du plan 
d’économies de 50 milliards d’euros qui sera décliné sur  les années  2015-

2017, les concours financiers de l’Etat sont en effet appelés à diminuer :
- de 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017,
- soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014-2017.
Dans ce contexte, le bureau de l’AMF (Association des Maires de France) a 
souhaité, à l’unanimité, mener une action forte et collective pour expliquer 
de manière objective la situation et alerter solennellement les pouvoirs 
publics sur l’impact des mesures annoncées pour nos territoires, leurs 
habitants et les entreprises. L’AMF, association pluraliste forte de ses 
36 000 adhérents communaux et intercommunaux, a toujours tenu un 
discours responsable sur la nécessaire maîtrise des dépenses publiques ; 
aussi, elle n’en est que plus à l’aise pour dénoncer cette amputation de 30 
% de nos dotations. Quels que soient les efforts entrepris pour rationaliser, 
mutualiser et moderniser l’action publique locale, l’AMF prévient que les 
collectivités ne pourront pas absorber une contraction aussi violente de 
leurs ressources.
Le conseil municipal, à l’unanimité, soutient les demandes de l’AMF :
- Réexamen du plan de réduction des dotations de l’Etat,
- Arrêt immédiat des transferts de charges et des mesures normatives, 
sources d’inflation de la dépense,
- Réunion urgente d’une instance nationale de dialogue et de négociation 
pour remettre à plat les politiques publiques nationales et européennes 
impactant les budgets des collectivités locales

84. DECISIONS DU MAIRE
Le maire informe le conseil municipal, en vertu de la délibération du 7 
décembre 2009 et de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, des décisions qu’il a prises pour :
Décision n° 2014-05 : Contrat de fourniture de gaz pour Mixte 2 pour un an 
auprès de GDF SUEZ.
Décision n° 2014-06 : Spectacle pyromusical  du 14 juillet 2014 au lac de 
Frace pour un montant de 6 666,00 € HT soit 7 999,20 € TTC auprès de la 
société Jacques Couturier Organisation.
Décision n° 2014-07 : Nettoyage des regards avaloirs de la commune par 
la société DELFAU SARP SO pour un montant de 7,60 HT par regard avaloir 
soit un montant total de 3 389,60 € HT par passage pour l’ensemble de la 
commune qui comprend à ce jour 446 regards.
Pour la prestation Hydrocurage ou débouchage de canalisations, et sur 
demande expresse de la commune, le montant est de 105,00 € HT par 
intervention.
Le marché est conclu pour une durée de 2 ans.

URBANISME
85. DROIT DE PREEMPTION URBAIN
Conformément à la  délibération  du  conseil municipal du 16 juin 2014 et de 
l’article L. 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les décisions prises par 
Monsieur le maire en accord avec la Commission   Urbanisme   pour  les    
divers   dossiers  présentés, suite  aux  réunions  des  22   juillet  et  15 
septembre 2014.

86. ETUDE DU RESEAU PLUVIAL DU CHEMIN ROCHELAIS PAR L’UNIMA – 
ETUDES HYDRAULIQUE - HYDROCURAGE
Monsieur le maire indique aux membres du conseil municipal que par 
délibération en date du 16 juin 2014, le conseil municipal a adopté la 
décision modificative n° 1 au budget primitif de la commune portant à 
l’article 2031-632 une somme de 11 000,00 € pour l’étude du réseau 
hydraulique chemin rochelais.
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Dans le but de réaliser ces deux études, la commune a fait appel à l’UNIMA 
qui établira ;
- une étude hydraulique dont le contenu sera le suivant : plan de récolement, 
diagnostic hydraulique et réglementaire, programme de travaux, mise en 
forme du document pour un montant de 6 465,00 €;
- une étude d’hydrocurage dont le contenu sera le suivant : campagne 
d’hydrocurage et inspection vidéo pour un montant de 4 200,00 € ;
Le conseil autorise le maire à signer les devis pour lancer les études.

INTERCOMMUNALITE
87. CONVENTION POUR LA CREATION D’UN SERVICE COMMUN 
URBANISME ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD ET LES 
COMMUNES D’AIGREFEUILLE D’AUNIS ET DE SURGERES.
Les services de l’Etat mettront fin à l’instruction des documents d’urbanisme 
pour le compte des communes en juillet 2015.
Dans un souci de bonne organisation et de rationalisation des services et 
dans la cadre de la nécessaire mise en place d’un processus d’intégration 
communautaire et de mutualisation des services, les communes 
d’Aigrefeuille d’Aunis et de Surgères et la Communauté de Communes 
Aunis Sud ont décidé de créer un service commun d’urbanisme.
L’adhésion de la commune à ce service commun ne modifie en rien les 
compétences et obligations du maire en matière d’urbanisme, notamment 
en ce qui concerne l’accueil des administrés, la réception des demandes 
des pétitionnaires et la délivrance des actes, qui restent de son ressort ;
Le service commun sera chargé de l’ensemble de la procédure d’instruction 
des autorisations et actes, à compter du dépôt de la demande auprès du 
service jusqu’à la notification par le maire de sa décision, ainsi que sous 
certaines conditions du suivi et le contrôle des travaux réalisés par les 
pétitionnaires en application des décisions.
Le service est créé au 1er novembre 2014 et sera géré par la Communauté 
de Communes Aunis Sud.
Un agent de la commune est transféré et intègrera le service à cette date.
Le conseil municipal, à l’unanimité :
- Approuve la convention ci-jointe réglant les conditions de création du 

service d’un service commun entre la communauté de communes Aunis 
Sud et les communes d’Aigrefeuille d’Aunis et de Surgères à compter du 1er 
novembre 2014 ;
- Autorise le maire à signer ladite convention de la création ;
- Autorise le maire à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier inhérent à la présente délibération.

88. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES DE LA COMMUNE 
D’AIGREFEUILLE D’AUNIS AUPRES DU C.I.A.S. DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES AUNIS SUD (BANQUE ALIMENTAIRE)
Dans le cadre des missions portées par le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale, la commune d’Aigrefeuille d’Aunis met à disposition une partie de 
ses services pour la compétence « mise en œuvre et coordination de l’aide 
alimentaire » inscrite dans les statuts de la communauté de communes.
Les services techniques de la commune sont sollicités pour la récupération 
des denrées à la banque alimentaire de Périgny, pour la mise à disposition 
de salle et de matériel pour cette activité.
Une convention a pour objet de fixer les modalités de cette mise à 
disposition de service. Le CIAS prendra en charge l’ensemble des charges 
correspondant à cette mise à disposition de service, sur présentation d’une 
facturation émanant de la commune d’Aigrefeuille d’Aunis.
Le conseil municipal, à l’unanimité :
- Approuve la convention ci-jointe réglant les conditions de mise à 
disposition de services de la commune d’Aigrefeuille  d’Aunis  auprès  du  
CIAS  de  la  communauté  de  communes  Aunis  Sud  à  compter  du  1er 
janvier 2014 ;
- Autorise le maire à signer ladite convention de mise à disposition des 
services ;
- Autorise le maire à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier inhérent à la présente délibération.
  
A AIGREFEUILLE D’AUNIS, le 26 septembre 2014
 Le maire, 
 Gilles GAY

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 OCTOBRE 2014
AFFAIRES GENERALES
89. CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX – ASSOCIATION POUR 
L’AIDE ALIMENTAIRE
Le conseil municipal à la majorité autorise le maire à signer la convention de 
mise à disposition du local précédemment utilisé par la banque alimentaire 
avec l’association pour l’aide alimentaire pour y exercer ses activités. Ce 
local sera partagé avec d’autres associations. 

90. CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX – ASSOCIATION 
ART’OMILVI
Le conseil municipal à la majorité autorise le maire à signer la convention 
de mise à disposition du local du foyer du 3ème âge avec l’association 
Art’omilvi pour y exercer ses activités les jeudis de 18 heures à 20 heures. 
Ce local sera partagé avec d’autres associations. 

91. CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX – ASSOCIATION LE 
GARDON AIGREFEUILLAIS
Le conseil municipal à la majorité autorise le maire à signer la convention de 

mise à disposition de la maison de gardien au lac de Frace avec l’association 
le Gardon Aigrefeuillais pour y exercer ses activités.

92. AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE
Conformément  aux  dispositions  du  Code  Général  des  Collectivités  
Territoriales (article L 2122-22), le conseil municipal, à l’unanimité, 
autorise le maire pour la durée de son mandat, à représenter la commune 
dans le litige qui l’oppose au titulaire du contrat de location de l’immeuble 
cadastré section B parcelle n° 1944, appartenant à la commune et situé sur 
le domaine public du « Lac de Frace », relevant de la zone naturelle du plan 
local d’urbanisme et définit comme site naturel et paysager de grand intérêt 
au Plan d’Aménagement et de Développement Durable.

93. CONCESSION CIMETIERE
Le 5 janvier 2009, une concession au columbarium a été vendue à Monsieur 
CHARNEAU Jean au tarif de 720,00 €. 
Cette  concession  n’a pas  été  identifiée,  ni  utilisée.  Elle  a  été  revendue  
par  erreur  en  2014.  Le 12 septembre 2014 un arrangement amiable a été 
trouvé avec Monsieur et Madame CHARNEAU.
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Aussi, après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal, approuve 
la translation de propriété de la concession initiale vers la concession 
nouvelle au profit de M. et Mme CHARNEAU, ainsi que le remboursement de 
la différence de tarif entre 2009 et 2014 à savoir 270,00 €.

94. DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ASSAINISSEMENT DES MARAIS LA REGION D’AIGREFEUILLE - 
SUPPLEANT
Par délibération en date du 1er avril 2014, le conseil municipal a désigné 
deux représentants au syndicat intercommunal d’assainissement des 
marais la région d’Aigrefeuille. Le syndicat, dans ses statuts, prévoit deux 
délégués titulaires et un délégué suppléant. Le délégué suppléant n’ayant 
pas été désigné, la sous-préfecture de Rochefort a demandé au maire de 
nommer un délégué suppléant.

Deux candidats se présentent :
- Mme Huguette JALAIS
- M. Jean-Claude DAILLAN

Considérant que le conseil municipal doit procéder, au scrutin secret et à la 
majorité absolue des suffrages, à l’élection des délégués,
- 22 voix pour Mme Huguette JALAIS
- 4 voix pour M. Jean-Claude DAILLAN
Le conseil municipal désigne Mme Huguette JALAIS déléguée suppléante.

FINANCES
95. DECISION MODIFICATIVE N° 3 - BUDGET COMMUNAL
Afin de réaliser les travaux de toiture des logements rue des écoles, le 
conseil municipal approuve la décision modificative suivante :
INVESTISSEMENT

Dépenses
2128-633 Clôture cour Ecole Mixte 1    -  17.229,44 €
2313-649 Rénovation logement 10, rue des Ecoles   +  17.229,44 €
 TOTAL    0,00 €    

96. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL – RENOVATION 
LOGEMENTS COMMUNAUX
Dans le cadre de travaux de réhabilitation des logements communaux sis rue 
des écoles, le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, autorise 
le maire à solliciter une subvention de 20 % du montant HT des travaux au 
titre du fonds d’aide départemental  à l’habitat locatif public à loyer libre en 
milieu rural auprès du Conseil Général de la Charente-Maritime.

97. SUBVENTION COLLEGE DULIN
Le conseil municipal vote une subvention exceptionnelle de 150,00 € au 
collège André DULIN pour l’organisation d’une réunion de sensibilisation 
des jeunes à une utilisation citoyenne des nouveaux médias et autres outils 
numériques.

98. SUBVENTION LYCEE DE BRIACE
Le conseil municipal vote une subvention exceptionnelle de 30,00 € au 
lycée de Briacé (Loire Atlantique) pour un élève de la commune y étant 
actuellement en études.

99. DECISIONS DU MAIRE
Le maire informe le conseil municipal, en vertu de la délibération du 7 

avril 2014 et de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, des décisions qu’il a prises pour :
Décision n° 2014-08 :
Il s’avère nécessaire de procéder au balayage des rues de la commune. 
Cette prestation aura lieu tous les deux mois, soit six fois par ans.
La  proposition  de la Société NCI Environnement -  a été  retenue pour 
un montant de  29,00 € HT par kilomètre de voie balayée, soit un montant 
total de 1 624,00 € HT par passage pour l’ensemble de la commune qui 
comprend à ce jour 56 kilomètres de voie communale.
Le marché est conclu pour une durée de 1 an.
Les dépenses seront imputées sur le compte 611 « Contrat de prestation 
de service ».
Décision n° 2014-09 :
Il s’avère nécessaire de procéder au remplacement des menuiseries 
extérieures de l’école Mixte I ainsi que de la Maternelle.
Une consultation en procédure adaptée- article 28 du code des marchés 
publics a été lancée. La proposition de la Société Sas GAUDISSARD a été 
retenue pour un montant de 74 470,77 € HT soit 89 364,92 € TTC.
Les dépenses seront imputées sur le compte 2313-636 « Remplacement de 
menuiseries extérieures- Groupe scolaire ».

URBANISME
100. DROIT DE PREEMPTION URBAIN
Conformément  à  la  délibération  du  conseil municipal  du  16 juin 2014  
et  de  l’article L. 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les décisions prises par 
Monsieur le maire en accord avec la    Commission    Urbanisme    pour    les    
divers   dossiers   présentés,   suite   à    la    réunion  du 14 octobre 2014.

101. ETUDE DU RESEAU PLUVIAL DU CHEMIN ROCHELAIS – SECTEUR 
CITE DU GRAND CHEMIN- PAR L’U.N.I.M.A. -  ETUDE HYDRAULIQUE
Afin de remédier aux dysfonctionnements du réseau pluvial du secteur 
« Cité du Grand Chemin » il s’avère nécessaire de procéder à une étude 
hydraulique de ce site.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le maire à signer le devis pour 
l’étude hydraulique et règlementaire pour un montant de 3 233,00 €. avec 
l’UNIMA (Union des Marais du Département de la Charente-Maritime).

102. ACHAT DE TERRAIN M. ET MME TROUSSICOT
Il y a lieu d’acquérir la parcelle cadastrée section AK n° 236 d’une 
contenance de 27 ca sise au droit de la propriété du 35 bis chemin Rochelais 
et appartenant à M. et Mme TROUSSICOT Thierry lesquels acceptent cette 
cession à l’euro symbolique.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte 
l’acquisition de la parcelle cadastrée section  AK  n° 236  d’une  contenance  
de  27 ca  sise au droit de la propriété  du  35 bis chemin Rochelais.

103. CONTOURNEMENT DE PUYDROUARD SUR LA RD 939 – COMMISSION 
INTERCOMMUNALE D’AMENAGEMENT FONCIER DE FORGES – LE THOU – 
AIGREFEUILLE : NOMINATION DE DEUX PROPRIETAIRES TITULAIRES ET 
D’UN SUPPLEANT
Monsieur le maire fait connaître au conseil municipal que par lettre du 
23 avril 2014, Monsieur le Président du Conseil Général l’a invité à faire 
procéder par le conseil municipal à l’élection des propriétaires, exploitants 
ou non, appelé à siéger à la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2014
AFFAIRES GENERALES
106. CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX – ASSOCIATION D’AIDE 
A L’EMPLOI
Suite au transfert de l’activité du Dénich’fringues à l’association d’aide à 
l’emploi, le conseil municipal à l’unanimité autorise le maire à signer la 
convention de mise à disposition de  locaux rue du vieux fief avec cette 
association  pour y exercer ses activités.

107. ZONAGE TERMITES
Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité,  considère 
le territoire de la commune d’Aigrefeuille d’Aunis comme un territoire 
contaminé par les termites ou susceptible de l’être à court terme.

FINANCES
108. TARIFS DES SERVICES COMMUNAUX 2015

Le Conseil Municipal apporte les modifications 
suivantes aux tarifs communaux pour 2015.

2014  
en €

2015  
en €

SALLE DES FÊTES
Association aigrefeuillaise (la prestation)
Soirée dansante – repas – exposition – spectacle 
– conférence – loto - concours 65,00 70,00

Assemblée générale et réunion, goûter du 3ème 
âge Gratuit Gratuit

Association Extérieure
Manifestations à but lucratif 160,00 200,00
Assemblée générale et réunion 80,00 100,00
Particulier aigrefeuillais 230,00 240,00
Journée supplémentaire 65,00 70,00
Particulier extérieur 410,00 500,00
Journée supplémentaire 85,00 100,00

Organisme professionnel - Assemblée générale – 
réunion 110,00 200,00

Caution de non nettoyage 100,00 100,00
Manifestations des établissements scolaires Gratuit Gratuit

FOYER COMMUNAL
Association aigrefeuillaise (la prestation)
Soirée dansante – repas – exposition – spectacle 
– conférence – loto – concours 35,00 40,00

Assemblée générale et réunion Gratuit Gratuit
Association Extérieure
Manifestations à but lucratif 60,00 100,00
Assemblée générale et réunion 35,00 40,00
Particulier aigrefeuillais 60,00 65,00
Journée supplémentaire 35,00 65,00
Particulier extérieur 80,00 100,00
Journée supplémentaire 35,00 100,00
Manifestations des établissements scolaires Gratuit Gratuit
Organisme professionnel
Assemblée Générale – réunion 80,00 100,00
Caution de non nettoyage 50,00 50,00

SALLES René DELAFOSSE
Association aigrefeuillaise Gratuit Gratuit
Association extérieure 10,00 10,00

MATÉRIELS (La location gratuite ou payante exclue tout transport et 
montage par les services municipaux)
Table (plateau de 3 m + tréteau) 2,10 2,50
Chaise 0,60 1,00
Barrières (minimum 10 barrières et maximum 30 barrières)
Société locale Gratuit Gratuit
Société extérieure Gratuit Gratuit

Il est alors procédé à l’élection au bulletin secret dans les conditions prévues 
par l’article L 2121-21 du Code des Collectivités Territoriales.
Mme BILLEAUD ne prend pas part au vote
Le nombre de votants étant de 25 la majorité requise est de 13 voix.

Ont obtenu au premier tour :
 - M COSSEAU Robert, 25 voix
 - Mme BILLEAUD Marie-Claude, 25 voix
 - M CHALLAT Gilles, 25 voix

Compte tenu des voix recueillies par chacun d’entre eux, 
 M. COSSEAU Robert, et Mme BILLEAUD Marie-Claude sont élus membres 
titulaires
 M. CHALLAT Gilles est élu membre suppléant.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, dit que cette 
délibération du conseil municipal annule et remplace celles précédemment 
prises et portant sur la même affaire.

PERSONNEL COMMUNAL

104. INDEMNITE DE REGISSEUR
En raison du départ du régisseur de recettes provenant de la reprographie, 
il est nécessaire de reprendre les arrêtés correspondants ainsi que la 
délibération en date du 28 septembre 1989 dont les bases doivent être 
actualisées.

Le conseil municipal, après avoir délibéré, et à l’unanimité, accepte d’allouer 
l’indemnité de responsabilité aux régisseurs titulaires aux taux prévus 
par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 en 
fonction du montant moyen des avances mensuelles et charge Monsieur 
le maire d’arrêter les montants individuels à verser aux agents concernés.

INTERCOMMUNALITE
105. MODIFICATION DES STATUTS
Suite aux travaux réalisés par les différentes commissions, le bureau et la 
validation par le conseil communautaire lors de sa réunion du 23 septembre 
2014, le conseil municipal approuve le projet de modification des statuts de 
la communauté de communes Aunis Sud.

A AIGREFEUILLE D’AUNIS, le 31 octobre 2014
 Le Maire,
 Gilles GAY
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Panneaux d’exposition
Association locale Gratuit Gratuit

DROIT DE PLACE
Droit de place avec l’accord de MM. les Présidents de la Fédération 
Nationale des Syndicats de Commerçants non-sédentaires de la 
Charente-Maritime et du Syndicat Indépendant des Commerçants 
non-sédentaires Charente-Maritime pour l’année 2015.
Modification de la tarification en 2015 liée aux nouvelles infrastruc-
tures (eau-électricité, halle couverte)
Marché sous la halle le samedi
Le mètre linéaire d’exposition de vente avec minimum de perception 
d’1 mètre linéaire
Abonnés - 0,77
Passagers - 1,05
Tous les autres cas ( foires, marchés du mercredi et autres…)
Le mètre linéaire d’exposition de vente avec minimum de perception 
d’1 mètre linéaire
Abonnés 0,55 0,56
Passagers 0,75 0,77
Cirque
Par m² par jour de représentation - 0,50
Fête foraine
Par m² d’ouverture 
Sur la place publique, loterie avec ou sans bâche, 
jeux, attractions (manèges…), spectacles (gui-
gnols…) et tivolis

0,35 0,36

PACAGE
Grosse bête 120,00 125,00
Petite bête 104,00 108,00

EXTRAIT DE LA MATRICE CADASTRALE
Tarif normal 3,00 3,00

PHOTOCOPIE 
Associations locales 200 ex. maximum par se-
maine (fournir le papier) Gratuit Gratuit

Demandeurs d’emploi 10 ex. maximum Gratuit Gratuit
Autres demandeurs  0,50 0,50
Documents administratifs : (documents budgé-
taires – documents comptables …)  
Application de l’arrêté du 1er octobre 2001

page A4 
0,18

page A4 
0,18

FAX 0,50 0,50

CIMETIÈRE GARDIENNAGE 876,00 876,00
CIMETIÈRE Concession Surface
Simple (1.40 x 2.40) 3.36 165,00 174,00
Double (2.40 x 2.40) 5.76 291,00 306,00
Triple (3.40 x 2.40) 8.16 393,00 414,00
Quadruple (4.40 x 2.40) 10.56 522,00 552,00

COLOMBARIUM
1 case - pour une durée de cinquante ans
(1 case pouvant recevoir deux urnes maximum) 450,00 450,00

109. CLOTURE DU BUDGET ANNEXE LIAISON PIETONNE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- Décide de clore le budget annexe liaison piétonne – locaux commerciaux ;
- Autorise Madame la Trésorière à effectuer les démarches nécessaires à la 
clôture dudit budget annexe ;
- Approuve la prise en charge de l’excédent sur le budget 2014 de la 
commune ;
- Dit que les services fiscaux seront informés de la clôture de ce budget 
soumis au régime de la TVA ;
- Autorise Monsieur le maire à signer les pièces à intervenir relatives à cette 
affaire.

110. SUBVENTION COLLEGE DULIN
Le conseil municipal vote une subvention exceptionnelle de 200,00 € 
au collège André DULIN dans le cadre de la semaine du développement 
durable.

111. ADMISSION EN NON VALEUR
Dans le cadre de l’apurement périodique des comptes, le comptable public 
de la commune a proposé l’admission en non-valeur de créances détenues 
par la commune d’Aigrefeuille d‘Aunis sur des débiteurs dont l’insolvabilité 
ou la disparition sont établies.
Ces admissions en non-valeur entrent dans la catégorie des actes de 
renonciation et de libéralité qui, en vertu de l’article L 2541-12-9° du Code 
Général des Collectivités Territoriales, sont soumis à la décision du conseil 
municipal.
Les sommes dont il s’agit n’ayant pu être recouvrées malgré toutes les 
procédures employées et afin de régulariser la comptabilité communale, le 
conseil municipal  admet en  non  valeur la  somme de 4,65 €.

112. PARTICIPATION FINANCIERE DU SYNDICAT DES EAUX – REFECTION 
DE LA PARCELLE CADASTREE AA N° 292 P
Dans le cadre des travaux effectués au Passage des Halles, il reste 
l’aménagement de voirie aux abords du château d’eau, pour ce faire le 
Syndicat des Eaux propose une participation financière à hauteur de 50 % 
du montant hors taxe.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité approuve la 
participation financière du Syndicat des Eaux pour un montant de 7 078,00 
€ HT et s’engage à laisser libre accès à l’ouvrage au Syndicat des Eaux et 
à sa régie.

113. DECISION DU MAIRE
Le maire informe le conseil municipal, en vertu de la délibération du 7 
avril 2014 et de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, des décisions qu’il a prises pour :
Décision n° 2014-10 :
Il s’avère nécessaire de procéder à des travaux de voirie sur divers sites 
communaux ainsi qu’à des travaux sur le réseau d’eau pluvial ;
Les sites concernés sont les suivants : 
- Travaux de voirie pour la réfection du pied du château d’eau, le chemin des 
écoliers (2ème partie), la rue des écoles (derrière la salle des fêtes).
- Travaux sur le réseau d’eau, pluvial pour le fief des dames, le Godinet, la 
salle des fêtes.

Une consultation en procédure adaptée (article 28 du code des marchés 
publics) a été lancée.
La proposition de l’entreprise LONGUEPEE TP a été  retenue pour un 
montant de  50 974,25 € HT, soit un montant de 61 169,10 € TTC.

Les dépenses seront imputées sur les comptes suivants :
- compte 2315-624 « Voirie communale »
- compte 2315-648 « Travaux d’assainissement pluvial »

URBANISME
114. DROIT DE PREEMPTION URBAIN
Conformément  à  la  délibération  du  conseil municipal  du  16 juin 2014  
et  de  l’article L. 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les décisions prises par 
Monsieur le maire en accord avec la    commission  urbanisme  pour  les  
divers    dossiers     présentés,   suite    à     la      réunion    du  19 novembre 
2014.
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Si vous constatez qu’un éclairage public est 
défectueux, n’hésitez pas à le signaler à la 
mairie, (au guichet d’accueil, par téléphone ou 
par internet). 
Afin de faciliter sa localisation et par conséquent 
sa réparation, il est nécessaire de nous 
communiquer le numéro se trouvant sur le 
poteau d’éclairage.

VOUS AVEz UN PROBLèME  
AVEC VOTRE LAMPADAIRE ?

115. TAXE D’AMENAGEMENT
Monsieur le maire indique que pour financer les équipements publics de la 
commune, la taxe d’aménagement a été instituée par délibération en date 
du 29 septembre 2011 remplaçant la taxe locale d’équipement (TLE) ainsi 
que la participation pour aménagement d’ensemble.
Dans le cadre des articles L.331-14 et L.332-15 du code de l’urbanisme, 
la commune peut fixer librement un autre taux (entre 1% et 5%), le taux 
institué est de 5%.
Vu la délibération de la communal d’Aigrefeuille d’Aunis en date du 
29 septembre 2011 fixant le taux de  la  part  communale  de  la  taxe  
d’aménagement à 5 % pour une durée de 3 ans , soit jusqu’au 31 décembre 
2014 ;
Le conseil municipal reconduit de plein droit annuellement les dispositions 
de la délibération du 29 septembre 2011, à compter du 1er janvier 2015.

116. PARTICIPATION POUR NON REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT
Le Conseil Municipal fixe à 10.000,00 € le montant de la participation par 
aire de stationnement qui ne peuvent pas, pour des raisons techniques, être 
réalisées dans les conditions prévues aux articles UA 12 et UB 12  du Plan 
Local d’Urbanisme et qui donneront lieu au versement de la participation 
prévue à l’article L. 421-3 du Code de l’Urbanisme.
Cette  décision  prendra  effet  pour   les  demandes   de  permis  de   construire  
qui   seront   déposées  à partir du 1er janvier 2015.

117. RESILISATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES 
SERVICES DE L’ETAT POUR L’INSTRUCTION DES DEMANDES RELATIVES 
A L’OCCUPATION DU SOL
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, résilie  la  
convention  de  mise  à disposition  signée  le 27 juin 2013 entre des 
services de l’Etat et la commune pour  l’instruction  des actes relatifs à 

l’occupation du sol au 1er janvier 2015. 

INTERCOMMUNALITE
118. CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE COMMUN D’INSTRUCTION 
DES ACTES ET AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS
Par délibération en date du 22 septembre 2014, le conseil municipal 
d’Aigrefeuille d’Aunis a approuvé la convention de création d’un service 
commun entre la communauté de communes Aunis Sud et les communes 
d’Aigrefeuille d’Aunis et de Surgères à compter du 1er novembre 2014.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le 
maire à signer la convention d’adhésion au service commun d’instruction 
mutualisée des actes et autorisations du droit des sols.

PERSONNEL COMMUNAL
119. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Monsieur le maire demande aux membres du conseil municipal de bien 
vouloir autoriser 
- l’ouverture d’un poste de brigadier de police municipale et la fermeture du 
poste de gardien de police municipale, à compter du 1er janvier 2015.
- la fermeture d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe
- la fermeture d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve les 
modifications citées ci-dessus.

A AIGREFEUILLE D’AUNIS, le  05 décembre 2014
Le maire,

Gilles GAY
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La 5ème édition de l’exposition « l’Art s’invite à Aigrefeuille d’Aunis » organisée par la municipalité 
et le comité des fêtes, s’est déroulée les samedi 4 et dimanche 5 octobre. 
Trente huit artistes amateurs et professionnels, 30 peintres, 5 photographes et 3 sculpteurs, 
sont venus présenter leurs œuvres. Un tiers provenait d’Aigrefeuille, mais beaucoup venaient des 
communes voisines et même de Vendée et des Deux-Sèvres. Ils avaient tous un point commun : 
le même désir de faire connaître et partager leur passion.

Bonne humeur, échanges et 
communication étaient au rendez-
vous, mais surtout de très belles 
réalisations qui ont fait la joie de 
plus de 600 visiteurs.
Il y en avait pour tous les goûts et 
au travers des démonstrations de 
sculpture, de pastels secs et gras 
ainsi que d’aquarelle, les artistes 
ont pu présenter leurs méthodes de 
travail, voire dévoiler leurs secrets 
au public.
Une réussite pour cette nouvelle 

édition que tous, artistes et municipalité, veulent reconduire. Aussi, nous vous donnons rendez-
vous en 2015, le 1er week-end du mois d’octobre. 

Joël LALOYAUX

UN wEEk-END PLACÉ  
SOUS LE SIgNE DE L’ART
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MARCHÉ DE NOëL 2014
Dimanche 30 novembre, notre traditionnel marché de Noël s’est tenu dans la salle des fêtes. 26 
exposants ont  tous présenté de merveilleux petits objets que de nombreux visiteurs ont pu acquérir. Ils 
se sont pressés tout au long de la journée dans la salle Joseph Avit. En effet, plus de 1 450 visiteurs ont 
été enregistrés lors leur passage à l’entrée.
Bien entendu, le Père Noël est descendu de son traîneau pour se faire prendre en photo avec nos plus 
jeunes visiteurs. Dans quelques jours, ils recevront les preuves de leur passage pour cette formalité 
incontournable de la période de fêtes hivernales.
Un stand a particulièrement attiré l’attention : celui des Gazelles de l’Espoir qui vont bientôt s’envoler 
pour le Népal afin d’apporter des fournitures scolaires aux petits Népalais les plus démunis. 
Comme chaque année, le Comité des fêtes proposait une buvette dont les boissons chaudes ont été 
particulièrement appréciées cette année en raison de la petite bise qui soufflait à l’extérieur. 
Vivement l’an prochain à la même époque pour renouveler le rendez-vous !

Philippe GROULT

RÉUNION AVEC LES ASSISTANTES MATERNELLES
Le 24 septembre, le maire a rencontré les assistantes maternelles de notre ville dans la 
salle du conseil municipal afin de faire leur connaissance, de les écouter et de leur parler 
des projets de la commune en matière d’aménagement d’espaces pour enfants. 
Parmi les différentes propositions qui leur ont été exposées, les 21 assistantes 
maternelles présentes ont unanimement plébiscité l’implantation d’une aire de jeux pour 
jeunes enfants le long de la salle des fêtes, car c’est un cheminement qu’elles empruntent 
quotidiennement pour emmener les enfants à l’école.
Elles ont aussi manifesté leur souhait de voir le square de la piscine offrir un mixage de 
jeux pour les enfants de 0 à 6 ans (balançoires, balancelles, petite maison avec toboggan, 
petites structures et parcours de motricité, ...), sans oublier quelques bancs et tables.
Bonne humeur et échanges positifs ont rythmé cette réunion appréciée par tous les 
participants. Promesse a été faite de renouveler cette expérience, autour d’un verre de 
l’amitié et de gâteaux réalisés par les assistantes maternelles.

Joël LALOYAUX
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11 NOVEMBRE

En cette année de centenaire, la 
commémoration de l’Armistice prend une 
résonance particulière. 11 novembre, jour de 
mémoire et d’hommage aux dix millions de 
morts, aux vingt millions de blessés devenus 
pour la plupart invalides… En cette année de 
centenaire, le souvenir est encore plus vif.

Dans tous les coins de France, les habitants 
se sont réunis autour des monuments aux 
morts.

Dans notre commune, cette commémoration 
s’est déroulée en deux temps, du fait d’une 
météo incertaine :

Tout d’abord au monument aux morts, où 
le maire, Gilles Gay et le 1er adjoint, Joël 
Laloyaux, accompagnés de deux enfants du 
Saint-Sacrement, Gabin et Kévin, ont procédé 
au dépôt de deux gerbes, une communale et 
l’autre offerte par l’APEL du Saint-Sacrement.

Ensuite, la cérémonie s’est poursuivie dans la 
salle des fêtes. Après l’appel des morts et la 
minute de silence, les enfants des écoles et 
la chorale  « à travers Chants », accompagnés 
par l’école de musique de la Petite Aunis, sous 
la direction d’Henri Dubois, ont interprété 
notre hymne national avec brio et émotion. 
Puis, Gilles Gay a lu le message de Kader 
Arif, secrétaire d’État auprès du ministre de 
la Défense. Enfin, les deux chœurs, enfants 
et adultes, ont fait vibrer une dernière fois le 
public très nombreux en chantant « hymne à 
la joie », symbole de l’Europe.

Avant de partager le verre de l’amitié, notre 
maire a mis à l’honneur Guy Roux, qui a été 
porte-drapeau pendant dix ans et intronisé 
son successeur, Claude Poiraud.

Joël LALOYAUX
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INAUgURATION DES VESTIAIRES 
DU RUgBy  

ET DU gyMNASE DU COLLègE
Vendredi 21 novembre a eu lieu l’inauguration 
du gymnase du collège André Dulin, des 
tribunes et vestiaires ainsi que l’aménagement 
du terrain de rugby.
Ces travaux qui ont débuté en avril 2013 
ont permis de restructurer le gymnase avec 
des locaux de rangement, des bureaux, des 
vestiaires, des douches et des sanitaires à 
destination des enfants du collège mais aussi 
des associations sportives ayant le gymnase 
à disposition. Aujourd’hui aux normes 
d’accessibilité et de sécurité en vigueur, son 
utilisation en est plus qu’appréciée. L’isolation 
a été revue permettant ainsi des économies 
d’énergie.
Côté rugby, les tribunes de 150 places font 
face au terrain d’honneur et 4 vestiaires avec 
douches et sanitaires sont à disposition des 
joueurs et des arbitres. 2 nouveaux mâts 
d’éclairage ont été installés. Des travaux 
ont également été effectués pour le terrain 
d’entraînement avec poteaux d’en-but et 2 
éclairages. Un local infirmerie, un local de 
stockage de 20 m² et un sanitaire extérieur ont 
également été créés.
Ces travaux ont été amorcés sous l’aire de la 
Communauté de Communes Plaine d’Aunis et 
terminés sous l’égide de la Communauté de 
Communes Aunis-Sud par lesquelles ils sont 
financés. Ils ont été présentés ce vendredi par 
Annabelle Gaudin et Yann Le Gourrierec, tous 
deux chargés de mission à la CDC, en charge 
de l’urbanisme pour l’une et du sport pour le 
second. De nombreux élus étaient présents, 
Jean Gorioux, président de la CDC Aunis-Sud, 

Christian Brunier, ancien président de la CDC 
Plaine d’Aunis et Conseiller Général, Marie-
Pierre Brunet, Conseillère Générale, Alain 
Bucherie, vice-président du Conseil Régional, 
Gilles Gay, maire d’Aigrefeuille d’Aunis, 
Bernard Fouchard, ancien maire d’Aigrefeuille 
d’Aunis, Marc Duchez, vice-président de la 
CDC Aunis-Sud en charge des sports, de 
nombreux maires, conseillers municipaux 
des communes avoisinantes dont les enfants 
utilisent régulièrement ces installations via le 
collège ou les associations. Étaient présents 
également Eric Fraire, architecte ainsi que 
les représentants des bureaux d’étude, le 
directeur de l’école primaire, des présidents 
d’association… 
Côté chiffres :
La rénovation du gymnase a coûté 805 000 € HT. 
Des aides ont été obtenues auprès du Conseil 
Général à hauteur de 380 000 € et du Conseil 
Régional à hauteur de 60 000 €. 
Pour le rugby, 1 251 887 € HT ont été 
nécessaires à l’acquisition des terrains et aux 
travaux. Le Conseil Général est intervenu à 
hauteur de 125 000 € et le Conseil Régional 
pour 90 000 €. Le reste a été pris en charge par 
la Communauté de Communes. 
Aujourd’hui, cet aménagement global permet 
de faciliter l’accessibilité au sport sur le 
territoire en offrant de meilleures conditions 
de pratique et d’accueil du public, en parfaite 
sécurité et dans un cadre agréable. 

Anne-Sophie DESCAMPS

Vendredi 17 octobre, la Municipalité 
et le Comité des Fêtes ont proposé 
à tous les fans de jazz une soirée 
exceptionnelle, dans la salle des Fêtes 
Joseph Avit, animée par le groupe 
Rochelais « PARIS-PANAME ».
Emmené par le guitariste chanteur 
Gilles Cunin, ce quartet de très haute 
qualité nous a délivré un véritable  
« show jazzie » pendant presque deux 
heures.
Au violon, un virtuose de l’archet : Kim 
le Oc Mach. À la contrebasse, Patrick 
Manet, et enfin à la guitare Jean-Paul 
Bouët.  
Ces 4 artistes nous ont fait vibrer 
tout au long de ce concert « Jazz 
Manouche », débutant par le fameux 
morceau « à bicyclette » de Pierre 
Barouh et Francis Lai. Ensuite, devant 
un public bien chauffé par cette 
entame, ils ont continué avec entre 
autres, des reprises de « Nuages » de 
Django Reinhardt ou « Sweat Georgia 
Brown » de Bernie Pinkard et G. Cunin. 
Vraiment une belle soirée qu’il ne fallait 
pas manquer : le dernier morceau 
bissé a vu les spectateurs applaudir 
debout qui en redemandaient encore, 
malgré l’heure avancée. 

Philippe GROULT

SOIRÉE JAZZ 
MANOUCHE
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RÉCEPTION  
DES NOUVEAUX ARRIVANTS

REMPLACEMENT DES 
MENUISERIES EXTÉRIEURES  

AU gROUPE SCOLAIRE.

Vous avez emménagé à Aigrefeuille en 2014 ?  
Pour faciliter votre installation et répondre à 
toutes vos questions, la commune organise 
une réception destinée aux nouveaux 
habitants, le jeudi 22 janvier 2015 à 19h00 
au Foyer Communal.

Autour du verre de l’amitié, le Maire et le 
Conseil Municipal accueillent les Aigrefeuillais 

récemment installés sur la commune. Notre 
village, son environnement, ses équipements 
et ses services vous seront présentés à cette 
occasion. 

Pour participer à cette réception, merci  
de vous faire connaître auprès de 
l’accueil de la mairie ou par téléphone au  
05 46 27 53 53.

En cette année 2014, la commune a procédé 
au remplacement des menuiseries extérieures 
sur le bâtiment Ecole Mixte 1 ainsi que sur le 
Bâtiment Ecole Maternelle et notamment la 
Salle de Motricité et le dortoir.

Le montant des travaux s’élève à 
89 364,92 € TTC.
La Commune a obtenu la participation 
financière des partenaires suivants :
La Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux pour un montant de 18 393,98 €,

Le Conseil Général de la Charente Maritime, au 
titre des « Grosses réparations dans les locaux 
scolaires » pour un montant de 12 500,00 €,
La Région Poitou-Charentes au titre du Fonds 
Régional d’Intervention Locales pour un 
montant de 15 000,00 €.

Le montant total des financements obtenus 
par la commune est de 45 893,98 € soit 51% 
du montant total des travaux

Aurélie BACHELIER

avant 

Passage sécurisé pour piétons, 
avenue du Grand Chemin. 

Stabilisation et rénovation du pied du 
château d’eau.  

Rénovation de la 2ème partie du 
chemin des Ecoliers, entre la 
gendarmerie et la rue des Ecoles. 

 après

Plusieurs arrêtés sont en cours sur la 
commune d’Aigrefeuille d’Aunis :

Il est interdit de consommer de 
l’alcool sur la voie publique dans la 
commune, le centre-bourg et dans les 
rues adjacentes (Arrêté 06-2014) ;

Les jeux de ballons susceptibles de 
nuisances sous la halle, passage des 
Halles et autour de la salle des fêtes 
sont interdits (Arrêté 07-2014) ;

Il est interdit de laisser son animal 
faire ses besoins sur les espaces verts 
et dans le parc de la piscine sous 
peine d’une amende de 11 € (Arrêté 
27-2014).

Merci de les respecter. 

POUR RAPPEl  
Et/OU 

INfORMAtION

RÉAlISAtIONS

15 • Infos Municipales



LA RENTRÉE EST DERRIèRE NOUS,  
LES TAP PRENNENT  

LEUR RyTHME DE CROISIèRE

Après quelques rectifications et adaptations 
dans le choix des animations et de 
l’organisation, les activités sont mises en 
place de manière à respecter la planification 
définie par la commission scolaire.

Les activités proposées aux enfants sont 
définies en fonction de thèmes différents à 
chaque période :
Période 1 : Halloween
Période 2 : Noël
Période 3 : Mardi gras
Période 4 : Pâques et le printemps
Période 5 : Voila l’été !

Les activités proposées peuvent être 
éducatives (coloriage, dessin, sécurité 
domestique, etc...), manuelles (découpage, 
collage, construction d’objets) et sportives 
(jeux de motricité et découverte de jeux 
collectifs).

Dans chaque activité, nous laissons la 
possibilité aux enfants souhaitant se reposer, 
de rester en retrait du groupe,  afin de se 
mettre au calme. 

De plus, nous organisons régulièrement  des 
jeux de sociétés afin de laisser à l’enfant un 
temps calme dans sa semaine d’école.

ÉCOLE MATERNELLE

Le taux de participation global est très 
satisfaisant (supérieur à 95%), depuis le 
début de l’année. Plus que la participation, 
c’est la forte satisfaction des enfants et des 
parents, qui nous indique que nous sommes 
sur la bonne voie pour la mise en place de 
ces nouveaux rythmes scolaires à Aigrefeuille 
d’Aunis. 
Avec la belle période automnale, nous 
avons privilégié les actions extérieures avec 
notamment la participation à un cross au lac 
de Frace, organisé par le club d’athlétisme. 

Les associations aigrefeuillaises ont 
également participé à l’initiation des enfants 
à des activités comme le football, le tennis de 
table, le tennis...

La deuxième période vient de débuter avec 
des activités plus manuelles ou éducatives 
comme la découverte de la culture urbaine, le 
travail du bois ou la création d’un film sur la 
commune d’Aigrefeuille vue par les enfants.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

Distribution du 
bulletin d’inscription

Date limite de retour  
du bulletin Période concernée Dates de la période

A partir du 5 janvier Vendredi 23 janvier Période 4 Du 9 mars au 24 avril

A partir du 9 mars Vendredi 27 mars Période 5 Du 11 mai au 4 juillet

Merci de bien respecter les dates, afin de ne pas pénaliser votre enfant dans le choix de ses 
activités

Vous pouvez télécharger toutes ces informations sur le site de la commune « mairie-aigrefeuille.fr » 
dans la rubrique « JEUNESSE », « école publique ».
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LA RENTRÉE EST DERRIèRE NOUS,  
LES TAP PRENNENT  

LEUR RyTHME DE CROISIèRE
La municipalité et le Comité des fêtes se sont 
réunis comme chaque année pour préparer et 
animer le week-end du 5 au 7 décembre. 
Dès le vendredi soir, c’est une soirée couscous 
dansante qui a ouvert les festivités. Un 
excellent couscous préparé par les cuisiniers 
de l’école, qui y ont mis tout leur savoir et toute 
leur énergie. 250 convives ont pu le déguster 
dont un grand nombre d’associations de la 
commune mais aussi des particuliers, des 
commerçants… puis place à la danse avec une 
belle variété musicale qui a permis à chacun 
de trouver son bonheur.
Côté musique, il y a eu également dimanche 
à la salle des fêtes une après-midi danses 
régionales, emmenée par le groupe Perce-
Oreilles. Près de 100 personnes ont répondu 
à l’appel… dimanche pluvieux… dimanche 
heureux pour les danseurs. 
Samedi était sportif : 53 Z’Ampoulopattes 
ont randonné et 30 cyclistes ont pédalé, les 
premiers le matin, les second l’après-midi. 
Notre maire, Gilles Gay, a lui parcouru 30 
kilomètres à vélo « assez facilement » au 
dire de ses accompagnateurs. Et comme 
chaque année, animations sur la place le 
matin avec café, vin chaud, crêpes, vente 
de roses… le soleil et la fraicheur du matin 
ont permis d’avoir du monde tout le temps. 
Quant à l’après-midi jeux de société, c’était 
une première, et seules quelques personnes 
ont répondu présent, mais ils ont joué avec 
entrain pour leur plus grand plaisir.

La somme récoltée durant le week-end, 
5345.40 €, en légère baisse par rapport à 
l’année dernière, a été remise par Marie-
France Morant à l’AFM Téléthon dès mardi. Ce 
week-end de grande solidarité, bien relayé par 
les médias et dont le souffle ne s’amenuise 
pas, au contraire, permet à chacun de donner 
un peu de temps et d’argent pour une cause 
importante… qui, tous l’espèrent, trouvera un 
jour une issue. 
La municipalité et le Comité des fêtes 
remercient toutes les associations qui chaque 
année sont présentes pour ce grand week-end 
et qui donnent toutes de leur temps et de leur 
énergie.  

TÉLÉTHON
UN wEEk-END TRèS ACTIf

C’est le poids de denrées alimentaires 
données lors des 2 jours de collecte 
nationale de la Banque Alimentaire 
dans le hall d’Intermarché. A ce chiffre, 
sont à rajouter les denrées collectées 
au niveau des écoles. Marie-France 
Morant, adjointe aux affaires sociales, 
remercie les généreux donateurs 
qui ont permis d’atteindre ce chiffre 
en augmentation. « Presque tout le 
monde donne, même peu, mais le geste 
est là. Certains anciens bénéficiaires 
ont répondu également présent, 
et nous sommes très touchés ».  
Cette collecte ne pourrait avoir 
lieu sans le travail important des 
bénévoles de l’Association pour l’Aide 
Alimentaire. Ces derniers ont travaillé 
avec efficacité afin de mener à bien 
cette collecte. Après ces deux jours, 
il a fallu trier et emmener le tout 
à Périgny dès le lundi. Toutes ces 
denrées collectées permettront aux 
plus démunis de pouvoir se nourrir à 
moindre coût… c’est ça la solidarité. 

BANQUE 
AlIMENtAIRE

1432 kIlOS  
dE SOlIdARItÉ
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VILLES ET VILLAgES fLEURIS

La remise des sacs-poubelles (sacs 
jaunes et noirs) pour la collecte des 
déchets est organisée par la Mairie 
d’AIGREFEUILLE D’AUNIS

La distribution s’effectuera aux 
SERVICES TECHNIQUES

(40, rue du vieux fief) 

du lundi 19 janvier 
au samedi 24 janvier 2015 :

de 8h30 à 12h00  
et de 14h00 à 17h00  
du lundi au vendredi  

& le samedi de 8h30 à 12h00.

Les rouleaux de sacs sont délivrés 
pour l’année, sans distribution 
intermédiaire.

Il est donc impératif de venir les 
chercher à la période indiquée.

Vous trouverez ci-dessous le tableau 
vous indiquant la quantité de 
rouleaux dont vous bénéficiez :

Foyer 1 ou 2 personnes  
3 rouleaux de 20 sacs noirs
+ 2 rouleaux de 20 sacs jaunes

Foyer 3 ou 4 personnes 
7 rouleaux de 20 sacs noirs
+ 3 rouleaux de 20 sacs jaunes

Foyer 5 personnes et  +
8 rouleaux de 20 sacs noirs
+ 4 rouleaux de 20 sacs jaunes

 

 

SACS POUBEllES 
RAPPEl dES MOdAlItÉS 
dE dIStRIBUtION

De gauche à droite : Mario Butteux, Baptiste Ligneron, 
Benjamin Delile, Pascale Rivière, Richard Caille

Mercredi 26 novembre se tenait à la Maison de 
la Région à Poitiers la remise des prix suite au 
passage du jury dans les communes, en juin et 
juillet dernier. Ce label national récompense 
les actions entreprises par les communes 
pour l’embellissement et la valorisation de leur 
territoire.

C’est ainsi que nous avons eu le plaisir de 
recevoir le Prix Spécial du Jardinier, remis à 
Mario Butteux pour le travail effectué avec 
toute son équipe « espaces verts » ainsi qu’une 
confirmation de la 1ère fleur reçue il y a 3 ans. À l’occasion de cette cérémonie, cinq communes 

ont témoigné de leurs expériences diverses. Ce 
fut un moment d’échanges enrichissant qui ne 
peut que conforter l’importance de participer 
à cet évènement. Cela permet de renforcer 
l’image de notre commune, de valoriser notre 
environnement mais surtout de développer une 
cohésion sociale et de susciter de nouveaux 
intérêts communs. 

Pour la seconde fleur, la commune a 3 ans 
de réflexion et de travail avant le passage 
d’un prochain jury… un temps nécessaire 
qui permettra d’envisager, en concertation 
avec tous, de nombreuses améliorations 
d’embellissement et de fleurissement de la ville 
avec toutes les contraintes et les obligations 
liées à la transition énergétique et à la charte 
Terre Saine. Belle perspective…

Sandrine SICARDI-MICHAUD
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Label régional “Villes et Villages Fleuris” 
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133 Communes labellisées “Villes et Villages Fleuris” 
en Poitou-Charentes en 2014

Thouars

Saintes

St-Benoît

Royan

Marans

Angoulême

Vouillé

Soyaux

Soubise

Poitiers

Niort

Melle

Mauléon
Loudun

La Rochelle

Cognac

Châtellerault

Châtelaillon-Plage

Chasseneuil-
du-Poitou

Celles-sur-Belle

Arthénac

Airvault

Xambes

Vouneuil-
sous-Biard

Vénérand

Segonzac

Salles-Lavalette

St-Palais-
sur-Mer

St-Maixent-l’Ecole

St-Georges-
de-Didonne

St-Généroux

St-Jean-de-Thouars

St-Denis-d’Oléron

Ruffec

Rochefort

Rivedoux
Plage

Puymoyen

Pons

Nueil-les-Aubiers

Nanteuil-
en-Vallée

Mornac

Montmorillon

Mignaloux-Beauvoir

Mauprévoir

Matha

Linars

Les Mathes-
La Palmyre

Lagord

La-Mothe-St-Héray

La Forêt-sur-Sèvre

L’Isle-
d’Espagnac

Jonzac

Fléac

Echillais

Coulon

Clessé

Chauvigny

Chauray

Charroux

Chef-Boutonne

Cerizay

Buxerolles

Bressuire

Aytré

Angles-
sur-l’Anglin

St-André-sur-Sèvre

Verteuil-sur-
Charente

Verger-
sur-Dive

Vaux-sur-Mer

Tugéras-
St-Maurice

Trizay

Talmont-
sur-Gironde

Surgères

Scorbé-Clairvaux

Ste-SolineSt-Xandre

St-Sulpice-de-Ruffec

St Sornin

St-Sigismond-
de-Clermont

St-Michel

St-Martin-de-Coux

St-Loup
Lamairé

St-Jean-d’Angely

St-Groux

St-Georges-
de-Rex

St-Germain-de-
  MarencennesSt-Georges-

d’Oléron

St-Georges-
des-Agoûts

St-Aubin-le-Cloud

St-Amand-
sur-Sèvre

Roumazières-Loubert

Puilboreau

Pillac

Pamproux

Neuville-
du-Poitou

Montbron

Marillac-le-Franc

Lignières-Sonneville

Lencloître

Le Vigeant

La Rochefoucauld

La Couronne

La Bussière

Jarnac

Fontaine-le-
Comte

Fomperron

Faye-L’Abesse

Etagnac
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Familles à Energie Positive : qu’est-ce que 
c’est ?
« Familles à Energie Positive» est un défi 
d’économies d’énergie, dont l’objectif est de 
mobiliser le grand public sur les économies 
d’énergie que l’on peut réaliser au quotidien 
sans affecter le confort. II se déroule pendant 
toute la saison de chauffage, du 1er décembre 
2014 au 30 avril 2015.
La mission des familles participantes :  
réduire leur consommation d’énergie d’au 
moins 8%, uniquement en modifiant quelques 
habitudes quotidiennes. 
Depuis la première édition mise en place par 
l’ONG prioriterre en 2008, déjà plus de 9000 
foyers (soit plus de 25 000 personnes !)  
ont rejoint les Familles à Énergie Positive. 
Il est temps que les familles du territoire 
fassent partie des participants.

Pourquoi réduire la consommation d’énergie 
de 8%?
En 1997 les pays du Nord ont signé un 
accord à Kyoto (Japon) visant à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre. L’Union 
Européenne veut réduire ses émissions de 8% 
en 2008-2012 par rapport au niveau de 1990. 
Consommer moins d’énergie permet 
d’émettre moins de CO2  dans l’atmosphère 
et de lutter contre le changement climatique :  
c’est l’objectif du projet !

“Penser global, agir local” : on est tous 
gagnants !
 Familles à énergie positive permet à chacun 
de se mobiliser de façon concrète, efficace et 
ludique pour
- diminuer ses consommations, 
- réduire ses émissions de CO2 
-  gagner de l’argent en réduisant ses factures 

d’énergie !
Par ailleurs, le défi se base sur le progrès 
global des concurrents : peu importe d’où l’on 
part, l’essentiel est de progresser ensemble. 
C’est la somme de tous les efforts qui fera la 
différence…
Tout au long du défi, un capitaine d’équipe en 
lien avec un conseiller énergie aura la mission 
de vous apporter toujours plus de trucs et 
astuces pour progresser dans vos économies 
d’énergie.

Une nouvelle thématique abordée : le défi 
déchets
Parce que nous espérons que les familles 
qui ont participé au défi l’année dernière 
recommencent cette année, nous proposerons 
à tous les participants qui le souhaitent, de se 
lancer un autre défi en essayant de diminuer 
le poids de leurs poubelles. 
Rappelons-le, le traitement des ordures 
génère des émissions de gaz à effet de serre, 
cette thématique rejoint donc celle de la 
maîtrise de l’énergie. Le SMICTOM Val Aunis, 
qui travaille sur ce sujet, nous rejoindra pour 
animer le défi et proposer des visites de sites 
(Altriane, déchèterie…).

Comment participer au défi ?
Il suffit de rejoindre une équipe ou d’en former 
une avec ses amis, ses voisins de quartier ou 
d’autres habitants de la commune. Puis, il ne 
reste plus qu’à contacter Défi énergies 17 
pour s’inscrire.

Par téléphone au 05 46 0118 67 ou par mail à 
contact@defi-energies17.org
Vous pouvez également vous inscrire 
directement sur http://poitou-charentes.
familles-a-energie-positive.fr/

Des résultats impressionnants !
Depuis sa première édition en 2009, 
Familles à Energie Positive accueille sans 
cesse de nouveaux participants et permet 
d’économiser toujours plus d’énergie ! 
Durant la campagne 2012-2013, le défi a 
réuni près de 15000 participants, totalisant 
8 000 000  kWh d’économies d’énergie, soit 
50 millions d’heures d’une télévision. Il a 
aussi évité l’émission de 1 300 tonnes de CO2 
dans l’atmosphère, soit ce que rejetteraient 
92 Clio pour faire le trajet Lille-Marseille !

Plus d’informations
Contact presse : 
Aurélien Piccicuto 05 46 01 18 67 
ou @ : contact@defi-energies17.org
www.familles-a-energie-positive.fr
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VOS PAlEttES Et VOS 
PAPIERS RECyClÉS
Vous pouvez déposer vos palettes à 
la déchetterie d’Aigrefeuille. Celles-ci 
seront recyclées par une entreprise 
localisée sur la commune dans la 
Zone des Grands Champs. Désormais, 
toutes les palettes transitent par cette 
société, qu’elles soient vouées à être 
réparées ou broyées. 

À partir du mois de mars 2015, une 
benne « mobilier » sera disponible à 
la déchetterie d’Aigrefeuille d’Aunis. 
Vous pourrez y jeter tous vos meubles, 
literie, mobilier de jardin, etc. Certains 
pourront être réutilisés, d’autres 
recyclés par la filière éco-mobilier. 

« Tous les papiers ont droit à plusieurs 
vies », c’est une publicité que l’on peut 
voir dans les magazines. Alors, suivez 
la consigne. Aujourd’hui, seulement 
50 % du papier est recyclé. Le reste 
part dans les ordures ménagères. 
Des bornes de collecte sont à votre 
disposition sur la commune. Le 
papier qui y est déposé est livré à 
l’Ile d’Elle à l’usine Huhtamaki qui 
recycle le papier et le carton en boîtes 
d’œufs. Cette usine, aux portes de la 
Charente-Maritime, emploie plus de 
200 personnes. Un bon tri des papiers 
permettra à l’usine de mieux tourner 
et de créer des emplois. L’impact 
écologique est également faible, cette 
usine étant à proximité. Économie et 
écologie vont de pair. 

Quant aux publicités que vous recevez 
dans vos boites aux lettres et que vous 
ne lisez pas, sachez que vous pouvez 
apposer un autocollant STOP PUB 
mentionnant le refus de recevoir ces 
documents mais acceptant ceux des 
collectivités. Ces autocollants sont 
disponibles à l’accueil de votre mairie.

Toutes les infos sur la collecte, 
le recyclage : www.vals-aunis.com

SMICtOM  
VAlS AUNIS
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« A la Sainte Catherine, tout bois prend racine ».  
Ce dicton bien connu de tous « donne le LA » 
des plantations d’arbres un peu partout. Car 
c’est en automne que l’on plante, une fois que 
l’arbre est au repos et que le temps commence 
à bien fraîchir. 

Ce 25 Novembre 2014, il ne faisait pas trop 
froid, la pluie tant annoncée ne tombait pas, 
la plantation de 5 arbres fruitiers à l’école 
Mixte 1 a pu se dérouler dans la bonne humeur 
dans le cadre des TAP (Temps d’Activités 
Périscolaires) avec une vingtaine d’enfants, 
leurs encadrants, certains ayant à la main des 
caméras pour immortaliser le moment. 
C’est Richard qui, avec l’aide des enfants, a 
planté le 1er arbre, un cerisier Hedelfingen, 
indiquant la marche à suivre afin de bien 
positionner l’arbre, remettre la terre, arroser, 
tasser, puis mettre une protection anti-nuisible 
et une dalle en chanvre au sol qui empêchera 
l’herbe de pousser et gardera l’humidité. Les 
enfants se sont ensuite armés des pelles et 
râteaux pour planter 2 pommiers (Belchard et 
Juliet) et 2 poiriers (Williams et Conférence) 
avec l’aide de Gilles Gay, notre maire, Evelyne 
Scheid, adjointe aux écoles, Mario Butteux, 
responsable des espaces verts, Richard et les 
accompagnants. En une demi-heure, tout était 
fait, interviews comprises pour le film, et pose 

des dalles. Les arbres sont maintenant au repos 
et commenceront à pousser au printemps. 
Cette animation a eu lieu dans le cadre de  
« L’Arbre et La Haie », action mise en place 
depuis de longues années par le Conseil 
Régional. Une autre plantation de 50 arbres 
fruitiers est prévue au lac de Frace le 18 
décembre avec les enfants de l’école. Le stade 
de foot aura droit également à une nouvelle 
bande de plantation. 

Les fruitiers plantés sont tous certifiés d’origine 
biologique. Ils n’ont pas subi et ne subiront 
aucun traitement chimique. Seul l’arrosage 
régulier et la taille seront nécessaires. Mais 
pour ça, nous avons encore le temps…

Anne-Sophie DESCAMPS
Adjointe Environnement

L’ÉCOLE VA VOIR  
fLEURIR LE VERgER

Une soirée d’information à 
destination des habitants 
d’Aigrefeuille aura lieu le :

Mercredi 28 janvier 2015

18h30

Salle des fêtes

L’engagement de la commune et 
des habitants à la préservation de la 
santé, des ressources naturelles et de 
la biodiversité passe par la réduction 
des pesticides, et même l’interdiction 
qui interviendra en 2016 pour les 
particuliers. 
Nous vous invitons à nous rejoindre 
pour une conférence présentée 
par Guy Jouinot, président des 
« Croqueurs de pommes », très 
impliqué dans les dossiers 
environnementaux. Cette conférence 
sera suivie d’échanges afin que nous 
puissions tous vivre et comprendre 
ces changements de pratique. 

CHARtE 
tERRE SAINE 
« VOtRE COMMUNE 
SANS PEStICIdES »
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Nous sommes 4 adjoints à représenter la commune à la CDC Aunis-Sud.
Nous nous sommes répartis dans les commissions et certains adjoints non communautaires ont 
également rejoint des commissions.
Nous avons le désir de vous raconter ce qu’il s’y passe, ce que nous y faisons pour 
l’intercommunalité qui a un retentissement sur notre commune.
Un journal de la CDC est en cours d’élaboration, mais nous vous raconterons par nous-mêmes, 
en parallèle, nos objectifs, nos ambitions et nos réalisations.

Commission Environnement : 
C’est la CDC qui en a la compétence. Je vous y représente. Les réunions ont lieu une fois par mois. 
Les différents sujets abordés jusqu’à présent sont : 
-  « Lutte contre les rongeurs aquatiques nuisibles et 

les espèces végétales aquatiques envahissantes ».  
Soit : les ragondins et rats musqués, la jussie, 
le myriophylle. Les espèces problématiques et 
coûteuses seront donc prises en charge par la CDC 
pour les 27 communes. C’est une modification de 
statuts qui doit être validée par toutes les communes, 
ce qui a été fait chez nous,  puis faire l’objet d’un 
arrêté préfectoral avant le 1er janvier 2015. À la suite 
de quoi, la CDC Aunis-Sud conventionnera avec le 
SYNHA. N’ayant pas la compétence pour les autres 
nuisibles, la Communauté n’adhèrera pas à la FDGDON ; cela laisse aux communes qui le 
souhaitent la possibilité de le faire. Un courrier de la Communauté accompagnera le prochain 
appel à cotisation de la FDGDON afin que les communes soient bien informées avant de choisir 
d’adhérer ou pas. Nous sommes directement intéressés par ce conventionnement que nous 
avions avec le SYHNHA pour lutter essentiellement contre les plantes envahissantes dans le 
lac de Frace.

-  Le Développement Eolien est en cours de traitement. Certaines 
communes désirent l’installation d’un parc, d’autres non. C’est la 
fiscalité qui est actuellement en discussion. Les communes ayant 
des éoliennes sur leur territoire souhaitent voir une partie des 
bénéfices être reversée à leur compte. Nous débattrons de ce sujet 
très prochainement en conseil municipal.

-  Le Solaire sur les toitures des bâtiments communautaires est 
également au programme. Ces bâtiments sont le gymnase, le dojo, 
l’école de musique… 

-  Défi familles à énergie positive : certains d’entre vous se sont peut 
être engagés à réduire d’au moins 8 % leur consommation d’énergie 
cet hiver. Associé à la réduction des déchets, ce défi est en partie 
porté et financé par la CDC. 

-  Bornes de recharges pour véhicules électriques et ombrières photovoltaïques : un sujet qui me 
tient à cœur et qui sera bientôt discuté en commission environnement. L’exemple de Vouhé 
dont les travaux sont en cours de finition, nous permettra d’aller voir sur place et d’en discuter.

-  Les ordures ménagères, les déchetteries sont une compétence communautaire aujourd’hui 
déléguée au SMICTOM. www.vals-aunis.com 

Tout cela est un travail de longue haleine, mais il est engagé. Je rapporte tout ce qu’il s’y dit au 
maire et aux adjoints. Je le poursuivrai jusqu’au bout.

Anne-Sophie DESCAMPS
Conseillère Communautaire – commission environnement     

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AUNIS-SUD

Chrysanthèmes 
Qui a volé les chrysanthèmes ?  
7 pieds ont été dérobés durant les 
vacances de la Toussaint, et même 
3 directement sur le rond-point à 
l’entrée de la ville. Par jeu ? Par défi ?  
Le personnel se donne beaucoup de 
mal pour fleurir la ville au rythme des 
saisons. Les chrysanthèmes sont de 
plus un symbole important dans notre 
société. L’ensemble du personnel 
et les élus sont déçus de ce type de 
comportement qui, ils l’espèrent, ne 
se reproduira plus. 

L’oasis 
Avez-vous remarqué l’oasis à côté 
de la salle des fêtes ? Un magnifique 
endroit où nos jardiniers peuvent 
donner libre cours à leur imagination… 
merci à eux.

Tomates
Surprise, des tomates dans les 
plates-bandes de la salle des fêtes… 
des graines ont germé mais les 
tomates n’ont pas eu le temps de 
rougir… À quand des légumes pour 
tous dans nos parterres ? 

ESPACES VERtS
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fAITES LE 17
Chef de la brigade territoriale de gendarmerie 
de Surgères qui regroupe les deux cantons 
de d’Aigrefeuille et de Surgères, le lieutenant 
Michaël Serin est intervenu à la salle des fêtes 
d’Aigrefeuille le 15 octobre afin de parler 
sécurité auprès des séniors de la commune.

Le but, donner des conseils avisés et simples 
afin d’éviter de se faire cambrioler, voler son 
sac à l’arraché, sa voiture, par des actions 
simples et logiques.

Côté cambriolage - vol

Il a rappelé la nécessité de toujours fermer sa 
porte d’entrée à clé, même si on est dans la 
maison, et encore plus si on est dans le jardin. 
Fermer les fenêtres côté rue peut s’avérer 
également nécessaire. 

Il est recommandé de ne pas faire entrer 
quelqu’un que l’on ne connaisse pas, 
même s’il s’agit d’un enfant qui réclame un 
verre d’eau. Ses complices sont sûrement 
embusqués non loin, et simplement aura-
t-il le temps de fouiller le sac à main et 
d’emporter portefeuille ou objets. Un autre 
conseil avisé est celui de ne jamais laisser 
son sac à main dans l’entrée, ni ses clés juste 
derrière la porte, pendues à un crochet. Les 
cambrioleurs connaissent bien ces gestes 
réflexes et en profitent.

Conseils : en cas de cambriolage, ne touchez 
à rien, appelez immédiatement le 17. Si vous 
avez le temps d’apercevoir un cambrioleur ou 
sa voiture, essayez de retenir sa physionomie, 
un détail qui pourrait le faire reconnaître, et 
bien sûr la plaque d’immatriculation de la 
voiture. 

Le lieutenant Serin a tenu à souligner que la 
gendarmerie est à la disposition de tous les 
habitants, qu’elle peut être sollicitée en cas 
d’absence prolongée. Et n’oubliez pas, votre 

meilleur allié en cas d’absence est votre 
voisin. C’est lui qui peut avoir un œil chez 
vous le plus facilement possible. N’hésitez 
pas à le solliciter, l’entraide entre voisins est 
une nécessité, afin de se sentir solidaire, créer 
du lien pour parfois éviter le pire.

Quant au piéton, afin de ne pas se faire voler 
son sac à l’arraché, il vaut mieux le mettre en 
bandoulière et se tenir côté maison et non 
côté rue. 

Côté sécurité routière

En voiture, les personnes âgées se doivent 
d’être très vigilantes, ayant parfois des 
problèmes d’audition ou de vue, elles doivent 
redoubler d’attention. 

Un sujet important est celui du gilet jaune 
à porter surtout à vélo autant que possible. 
C’est le meilleur moyen d’être vu par tous. 

Anne-Sophie DESCAMPS
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Association des Donneurs de Sang Bénévoles de la Plaine d’Aunis 

 dondusangaunis@gmail.com         http://poi_017_029.ffdsb.org/ 
 
Une fois de plus, l'Intermarché a contribué à la promotion du don de sang, en ouvrant ses portes à 
l'Association des Donneurs du Sang Bénévoles de la Plaine d'Aunis. 
Un grand merci à Mme et M. ALEIXANDRE. 
Les prochaines collectes auront lieu dans la Salle des Fêtes, aux dates suivantes: 

 
Mardi 30 avril            08 h 30 - 12 h 30 
Mardi 2 juillet            15 h 30 - 19 h 30 
Mardi 3 septembre     15 h 30 - 19 h 30 
Mardi 12 novembre    08 h 30 - 12 h 30 

 
Offrez votre sang, le sang c’est la vie ! 

Les malades ont besoin de vous. Merci de penser à eux et d’en parler autour de vous. 
Pour toute information:   www.dondusang.net 
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ASSOCIAtION  
dES dONNEURS  
dE SANg 
BÉNÉVOlES  
dE lA PlAINE 
d’AUNIS
Aigrefeuille d’Aunis 6 collectes de  
4 heures 

2013 2014
Donneurs 
présentés 393 383

Poches relevées 349 333
Premiers Dons 24 24
Nouveaux en 
Centre-Atlantique 16 8

Voici les dates pour 2015 (sous réserve 
de toute modification) :

Lundi 5 janvier de 15h30 à 19h30
mardi 10 mars de 08h30 à 12h30 
lundi 11 mai de 15h30 à 19h30
lundi 6 juillet de 15h30 à 19h30 
lundi 7 septembre de 15h30 à 19h30
mardi 3 novembre de 8h30 à 12h30

Offrez votre sang, le sang c’est la vie !

Les malades ont besoin de vous. 

Merci de penser à eux 

et d’en parler autour de vous.

Pour toute information :  

www.dondusang.net

LPour toute information : 
>  www.dondusang.net 
>  Etablissement Français du Sang 

(EFS) Hôpital St Louis La Rochelle 
Informations 05 46 28 92 92

>  La page Facebook de la Fédération 
Française du Don de Sang Bénévole : 
www.facebook.com/DondeSangBenevole
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INAUgURATION DE LA NOUVELLE 
POSTE D’AIgREfEUILLE

UN NOUVEAU MAgASIN !...

Jeudi 16 octobre, Gilles Gay, notre maire, a 
inauguré la nouvelle poste qui a été implantée 
dans la galerie marchande de l’Intermarché, 
en présence de Magali Sellès, sous-préfète 
de Rochefort, de la direction de l’Intermarché 
et des responsables de la pharmacie Gruel-
Villeneuve qui se trouvent être leurs voisins 
immédiats.
De nombreux invités étaient présents pour 
participer à la mise en service officielle de ce 
service public très utile, modernisé à l’occasion 
de cette nouvelle implantation. Bernard 
Fouchard, maire Honoraire, également présent 
à l’inauguration, a œuvré pour le déplacement 

du bureau au cours de son dernier mandat.
Malgré quelques voix dissonantes sur  le 
choix de l’emplacement, celui-ci  est quand 
même très apprécié par les usagers qui 
peuvent, au cours d’un même déplacement, 
procéder à leurs achats de nourriture, à leur 
approvisionnement en médicaments ainsi 
qu’à l’affranchissement et au dépôt de leur 
courrier, en plus de toutes les opérations 
proposées par le sympathique personnel de 
cette grande administration. 

Philippe GROULT

Depuis peu, un nouveau commerce s’est 
ouvert autour de la place de la République :  

le « CHAUSS TON STyLE ».
Vente de chaussures hommes et femmes, de 
sacs à main et de bijoux.

Nathalie et Patrice Kobril
16, place de la République
Ouvert du mardi au vendredi de 10h00 à 
12h30 et de 15h15 à 19h00, et le samedi de 
10h00 à 12h30 et de 15h00 à 19h00.

l’UCAIA 
RESSUSCItÉE

L’UCAIA (Union des Commerçants, 
Artisans et Industriels d’Aigrefeuille) 
a été réactivée. Un nouveau bureau a 
été élu le 4 novembre et dès le départ, 
il s’est mis à pied d’œuvre pour 
préparer les animations des fêtes de 
fin d’année.

Composition du bureau : Patrice 
Kobril (président), Bruno Carpentier 
(président adjoint), Alain Bardon 
(trésorier), David Lesage (trésorier  
adjoint), Marc Maistre (secrétaire), 
Nathalie Kobril (secrétaire adjointe).

Dans une nouvelle dynamique, l’union 
met en pratique son nouveau slogan « 
bougeons la ville ».

Dès le 1er décembre, des bulletins de 
participations étaient disponibles chez 
les commerçants participants ; pour 
un achat à partir de 5 €, une case était 
validée et une fois le bulletin rempli, il 
suffisait de le déposer dans l’urne d’un 
commerçant. Il permettait de participer 
à des tirages au sort  les 13, 20, et 
27 décembre pour gagner des lots. 
Cette année, il y a eu plus de 2000 €  
de lots à gagner.
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BABy-SIttINg

Mise en place d’un service Baby-sitting 
sur le territoire de la Communauté 
de Communes Aunis Sud à partir de 
Février 2015.

La Communauté de Communes Aunis 
Sud souhaite proposer aux habitants 
du territoire un service baby-sitting 
gratuit. Ce service proposera une mise 
en relation entre parents et personnes 
recherchant un job de baby-sitter. 

Il s’adressera à tout public à partir 
de 16 ans souhaitant avoir une 
première expérience professionnelle 
sur ce métier et aux parents ayant 
besoin de faire garder leurs enfants 
ponctuellement. 

La Communauté de Communes 
Aunis Sud, par la mise en place d’un 
service de proximité, facilite la mise 
en relation de l’offre et de la demande 
en matière de garde occasionnelle 
d’enfant (soirée,  week-end, 
évènements familiaux,…). Elle n’est 
pas l’employeur des baby-sitters. Les 
engagements des baby-sitters et des 
parents résultent d’un accord entre 
eux, contrat de droit privé dans lequel 
la Communauté de Communes Aunis 
Sud n’intervient en rien et n’a aucune 
responsabilité.

Pour vous inscrire :

Maison de l’Emploi et Bureau 
Information Jeunesse
Square du Château
BP89
17700 Surgères

MAE : 
05 46 07 51 66
maisondelemploi@aunis-sud.fr

Bureau Information Jeunesse : 
05 46 07 76 10 
bij@aunis-sud.fr

INDIgO :  
UNE PÉPINIèRE ET UN ESPACE DE CO-wORkINg

Pour les porteurs de projets d’entreprise, les créateurs, les entreprises récentes, la CDC Aunis-
Sud possède un excellent outil de travail : Indigo avec des bureaux neufs à des prix défiant toute 
concurrence. 

Située à Surgères, près de l’ENILIA ENSMIC, cette pépinière est composée de plusieurs bureaux 
de différentes tailles, d’ateliers et depuis peu d’un espace de co-working. 

Le co-working, très en vogue aujourd’hui, permet de trouver un lieu de travail partagé pour les 
entrepreneurs qui travaillent seuls chez eux, dans la solitude et avec toutes les contraintes du 
travail à la maison (enfants, coups de téléphone personnels, et tant d’autres choses qui font que 
l’on peut être perturbé dans son travail). A plusieurs dans un espace, les co-workers peuvent 
échanger et s’ouvrir aussi bien sur le plan professionnel que personnel. La location de cet espace 
peut se faire à la demi-journée, à la journée, à la semaine… à vous de choisir.

La pépinière Indigo permet à de jeunes entrepreneurs de trouver également de nombreux conseils 
et de l’accompagnement dans les projets par la présence des institutions (CCI par exemple) 
certains jours sur place. 

Contacts : 

Céline Le Brun
gestionnaire de la Pépinière  
05 46 07 52 00

Et si vous cherchez à créer 
ou reprendre une entreprise, 
Laurence Fanton vous 
accompagne dans vos 
démarches

Laurence Fanton 
05 46 07 52 01 

Toutes les informations sur 
www.aunis-sud.fr rubrique 
économie. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIqUE LOCAL
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CLUB D’ENTREPRISES AUNIS-SUD

Le club d’entreprises Aunis-Sud s’est réuni 
à Aigrefeuille d’Aunis le 26 Novembre 
pour une visite de la Coopérative Terre 
Atlantique. Une cinquantaine de chefs 
d’entreprises et d’élus étaient présents 
pour la visite de cette station de semences 
faisant partie d’un très grand groupe 
régional dont le siège est à Saint- Jean 
d’Angély. Cet outil a été modernisé en 
2012 avec de gros investissements 
dans les chaînes de triage. L’ensemble 
de la coopérative emploie aujourd’hui 
100 salariés sur l’ensemble de ses sites. 
Une visite de la presque totalité du site 
a été possible avec des explications par 
le directeur, Christian Cordonnier, Eric 
Gay, administrateur et Patrick Beauvois, 
responsable semences. 

Le club d’entreprise Aunis Sud a pour 
vocation de favoriser les relations et les 
échanges entre entrepreneurs du territoire 
par le biais d’actions mises en place comme 
les visites d’entreprises, les conférences, 
et bien sûr des moments conviviaux 
comme la soirée du 9 décembre qui s’est 
déroulée à la salle des fêtes d’Aigrefeuille. 
Michel Fulconsaint, président, avait 
invité Jean-Marc Bonnet, responsable 
de l’agence de la CCI à Saintes, également 
comédien humoriste qui a fait éclater 
de rire toute l’assemblée plus d’une fois avec son one man show « le manager de l’année »…  
une comédie grinçante et hilarante, caricaturale du chef d’entreprise dans son environnement, 
ses collaborateurs, l’inspectrice, le coach… caricaturale… mais pas tant que ça… le monde de 
l’entreprise, il connait, et il en fait son affaire. 

Le verre de l’amitié a ensuite été partagé avec de nombreux nouveaux entrepreneurs venus faire 
connaissance avec les « anciens », raconter leur parcours, leur entreprise… une soirée relationnelle 
qui permet à tous de se rassembler et de partager. 

Le club se réunit une fois par mois. Si vous êtes intéressés par ces rencontres, contactez Laurence 
Fanton à la Pépinière Indigo. l.fanton@aunis-sud.fr 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIqUE LOCAL

Coopérative Terre Atlantique

Jean-Marc Bonnet
Michel Fulconsaint et Bertrand Couyade

JOBS d’ÉtÉ

Salon jobs d’été à Surgères 

Samedi 21 Mars 2015  
de 10h00 à 16h00

Salle du Lavoir – Salle du Logis 
à SURGERES 

L’ensemble des partenaires de la 
Maison de l’Emploi de la Communauté 
de Communes Aunis Sud organise 
pour la 5ème année un forum sur les 
emplois saisonniers le samedi 21 
mars 2015 – salle du lavoir et la salle 
du logis à Surgères.

Depuis 5 ans, ce forum permet de 
mettre en relation des employeurs 
et des candidats à la recherche d’un 
emploi saisonnier à partir de 16 ans. 

Lors de la précédente édition, ce forum 
avait attiré plus de 250 personnes.

Contact :

Bureau Information Jeunesse : 
05 46 07 76 10 
bij@aunis-sud.fr

Rejoignez-nous sur 
https://fr-fr.facebook.com/bij.desurgeres

25 • Divers



R
éf

. 2
60

-0
93

55
-A

 -
 

 -
 Il

lu
st

ra
ti

on
s 

: N
an

cy
 K

ra
w

cz
yk

 

dES fIlS  
Et dES tISSUS

Notre association « des fils et 
des tissus » a prévu de nouvelles 
manifestations sur Aigrefeuille pour 
l’année 2015. Le premier week-end 
festif aura lieu au mois de Février :

-  le 21 février :  
Bourse aux vêtements (tous âges), 
chaussures et matériel de ski.

-  le 22 février :  
« Puces des couturières ».

Nous organiserons une 2nde journée 
de « puces des couturières » le 
13 septembre 2015. Toutes nos 
manifestations sur la commune se 
déroulent à la salle des fêtes.

Nous tenons à remercier tous les 
visiteurs qui sont venus nous voir 
le 12 octobre pour nos premières 
puces à Aigrefeuille. Le bilan de 
cette journée a été plus que positif. 
Pour information, nous avons prévu 
des « puces des couturières » le 
17 mai 2015 à la salle des fêtes du 
Marouillet (commune d’Yves). Les 
différentes dates permettront aux 
adeptes des travaux d’aiguilles de 
nous retrouver plusieurs fois dans 
l’année. Ces journées sont l’occasion 
de se retrouver entre passionnés ou 
novices. Elles permettent également 
de se ravitailler en fournitures diverses 
à prix tout doux. Et nous tenons à ce 
que ces rassemblements soient très 
conviviaux. 

Pour toute information 
complémentaire, vous pouvez 
contacter la présidente de 
l’association, 

Céline Lefay au 06 66 75 01 21
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Section Culturelle de l’AMICALE LAÏQUE
L’organisation de la 1ère édition de LA 
GRANDE LESSIVE® du 16 octobre  a été une 
très grande réussite, grâce à la participation 
des écoles, des TAP, du collège André Dulin, 
de l’EHPAD les Marronniers, des assistantes 
maternelles, du RAM, du foyer de vie de 
Bouhet, de la section histoire locale, des 
commerçants ainsi que des passants de la 
place de la République.  
Cette installation éphémère artistique 
faite de dessins, poèmes, découpages… 
accrochés aux arbres sur des fils à l’aide 
d’épingles à linge a fait le plaisir de tous, 
petits et grands…  le rendez-vous est pris 
pour l’an prochain.
Nous préparons la saison 2015 :
•  avec une semaine de la « Déco Déjantée »  

en juin avec la participation de tous… 
suspense !!!! 

•  Les peintres en liberté le 4 juillet, 
découvrez-les dans les rues d’Aigrefeuille.

•  Le 29 août, les sections de l’Amicale 
Laïque : les Z ‘ampoulopattes, l’Histoire 
locale et aux Arts et cætera se regroupent 
autour de l’organisation d’un rallye 
pédestre : découverte d’indices, quêtes 
etc. un grand moment de plaisir à passer 
en famille autour d’énigmes en passant 
par des points historiques de notre 
commune.

•  Mi-octobre : La Grande Lessive®

Les rendez-vous sont pris 

La saison démarre fort pour la section de 
randonnée de l’amicale laïque d’Aigrefeuille 
les “Z’Ampoulopattes” avec plus de 1100 
litres de jus de pommes le 7 octobre à 
Foussay Payré 20 participants, déjà 11 
randonnées du jeudi avec une moyenne de 
44 marcheurs et 6 randonnées du dimanche.
Les nouveautés de cette année : 
Le mardi  après-midi départ du foyer 
communal à 14h00 pour une randonnée 
d’environ 7 km « plus cool » conduite par 
Marie Cadoret.
Le mercredi matin départ du foyer 
communal à 8h30 pour une randonnée 
rapide 11 km « plus speed » conduite par 
Josette Texier.
Afin de pouvoir juger de nos activités et 
de l’ambiance de notre Section, avant 
d’adhérer, il est permis à toute personne 
qui en fait la demande de participer à une 
ou deux randonnées sans être adhérente 
de l’Association. Cette personne n’est pas 
couverte par l’assurance de l’Association 
lors de ces randonnées « d’essai ».

Cette personne ne pourra participer ensuite 
qu’après avoir adhéré à la section.
Pour bien terminer l’année, achat de 
ponchos pour les adhérents à l’occasion des 
13 ans de la section.
Nous encadrerons les enfants des écoles 
pour se rendre au lac de Frace où est prévu 
la plantation de 50 arbres fruitiers avec la 
municipalité.
Nous avons organisé une randonnée 
d’environ 10 km, le 6 décembre, autour 
d’Aigrefeuille pour le téléthon avec un arrêt 
« gourmandise » ; la participation de 5 € par 
randonneur est reversée intégralement pour 
l’aide aux malades.
Côté sortie « hors les murs », nous préparons 
une journée randonnées et une journée 
raquettes à Saint Lary Soulan pour Pâques 
avec le plein de neige ! 
Le repas à la ferme du 8 mai et celui  de fin 
d’année en juin.

Renseignements au 05 46 35 78 26

AUX ARTS  
ET CæTERA

ILS MARCHENT 4 jOURS SUR 7.... 

Le groupe d’histoire locale d’Aigrefeuille a le plaisir de vous faire part de la sortie 
de son numéro spécial « Destins Brisés », ouvrage de 40 pages recensant les 
morts pour la France, nés ou ayant vécu sur la commune d’Aigrefeuille.

Chaque soldat est présenté par une fiche individuelle qui retrace son parcours.

Cet ouvrage est un hommage à ces poilus morts pour la France dont le souvenir 
est commémoré chaque 11 novembre.

Le prix de vente a été fixé à 10 €.

Il vous sera possible de vous le procurer auprès de : Claude Gaucher au 06 81 41 67 75, 
Didier Vinet au 05 46 35 09 64 ou Mauricette Courprie au 05 46 35 77 66

L’Histoire Locale de l’Amicale Laïque 
Présente 

 

HISTOIRE LOCALE 
D’AIgREfEUILLE

Jeudi 20 novembre à Thairé, 43 randonneurs
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A la rencontre :
Pour ce numéro de décembre, nous sommes allés à la rencontre des « FOLKEUX », adhérents 
de l’association Aigrefolk et de leur présidente Monique DUPUY qui a bien voulu répondre à nos 
questions.

DES fOLkEUX
Propos recueillis par Didier OTRZONSEk

Journal d’Aigrefeuille : Monique Dupuy vous 
êtes la présidente de l’association Aigrefolk, 
pouvez-vous nous dire comment est née cette 
association ?
Monique Dupuy : En 2004, Josette et Jacky 
Allard pratiquaient la danse folklorique et 
participaient à des bals traditionnels ; ils 
étaient par ailleurs  membres du club cycliste 
d’Aigrefeuille. Afin d’alimenter les caisses du 
club, ils ont proposé d’organiser un bal Folk. 
Josette Allard  prit alors en main la « formation »  
de nos cyclistes aux danses Folk durant le 
trimestre précédent le bal. La manifestation fut 
un succès et l’expérience fut renouvelée l’année 
suivante. Un certain nombre d’amateurs de la 
bicyclette ont tellement apprécié la polka, la 
bourrée, et autre scottish que « l’initiation »  
s’est poursuivie  sur l’année.  Le nombre 
d’adeptes qui souhaitaient continuer à 
apprendre toutes ces danses traditionnelles a 
été tellement important qu’en 2006 la décision 
a été prise de créer notre association. Cette 
année-là, il s’était même constitué un groupe 
de musiciens, “Agrifolium”, dissout depuis.

JA : Qu’est-ce qu’on entend par danses « Folk » ? 
MD : Par “bal  folk” on entend  un événement 
où musiciens et danseurs évoluent autour de 
musiques et danses d’origines et de structures 
traditionnelles ou anciennes, issues du folklore 
des régions de France et de l’Étranger. L’on y 
danse bourrées, gavottes, mazurkas, avant-
deux ... sans costume folklorique, sur des 
musiques arrangées et revitalisées selon des 
influences diverses. Une ambiance tonique 
et chaleureuse y invite à bouger et à se 
rencontrer. Le but est de partager un moment 
de musique et de danse sans prétention. 
Autrefois intégré dans le rythme de la vie, 
l’évolution  de la société a tendance à faire 
disparaitre ces traditions que les amateurs 
cherchent aujourd’hui à retrouver et faire vivre. 

JA : Monique Dupuy, est-ce que la pratique des 
danses Folk est réservée à des initiés ou est-
elle ouverte à un public large de tous âges ?
MD : Tout le monde peut pratiquer, chacun 
assimile les nombreux pas et chorégraphies 
à son rythme avec l’aide des plus habitués 
et la grande patience de notre animatrice 
Josette. Chaque séance est un grand 
moment  de convivialité où chacun partage 
la même passion des musiques et des danses 
régionales.

JA : Comment peut-on vous contacter pour 
s’essayer à la danse Folk ?
MD : Depuis  septembre, l’atelier danses  
traditionnelles  a repris ses activités le jeudi 
soir  à partir de 20h30 à la salle des fêtes 
avec une soixantaine d’adhérents. Il est quand 
même préférable que les débutants viennent à 
l’atelier dès le début de saison.
Pour plus de renseignements les contacts : 
patrice.dupuy3@wanadoo.fr ou 05 46 55 32 32  
ou josette42@gmail.com

JA : Quels sont vos prochains rendez-vous ?
MD : Des bals sont organisés en courant 
d’année, comme celui au profit  du Téléthon  le  
dimanche 7 décembre. 
Pour découvrir  le monde des «folkeux», les 
personnes intéressées peuvent nous rejoindre 
à Aigrefeuille le samedi 10 janvier 2015 à la 
salle des fêtes où nous danserons avec Los 
Vironaires de Charente, sur  un répertoire très 
varié  de nos régions de France et de l’étranger.
Le samedi 30 mai 2015, toujours à  la salle des 
fêtes, nous proposerons  une agréable soirée 
avec Arbadétorne, un groupe professionnel 
de Vendée, pour  danser  ou  tout simplement 
écouter  de la bonne  musique  accompagnée 
de belles voix.
Et les folkeux se retrouvent régulièrement le 
samedi soir dans tous les bals Folk de la région.
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Assemblée générale.
L’assemblée générale s’est tenue le dimanche 
26 octobre, en présence de Monsieur le Maire 
d’Aigrefeuille. Comme chaque année, une 
grande majorité d’adhérents a assisté à cette 
assemblée.
Tout au début, un moment d’émotions et 
de tristesse quand le Président a évoqué 
la mémoire de Louisette Bardon qui 
malheureusement nous a quittés cet été.
Dans son rapport  moral, le Président Jacky 
Tétaud remercie celles et ceux qui, pendant  
l’année écoulée, par leur présence et leur 
implication, ont permis la bonne réalisation 
des nombreuses manifestations organisées 
par le Club. Le nombre des licenciés est stable 
par rapport à 2013 et 6 nouveaux adhérents ont 
rejoints l’U.C.A.

Au plan sportif :
Peu de coursiers ont participé aux courses 
U.F.O.L.E.P en 2014, mais un nombre de plus 
en plus important de participants aux cyclos 
sportives tant sur la route qu’en V.T.T. Cette 
nouvelle orientation est constatée dans la 
plupart des clubs. Parmi ces épreuves citons :  
“l’Ardéchoise”, “l’étape du Tour” dans les 
Pyrénées, “le Roc d’Azur” à Fréjus, épreuves 
nationales qui rassemblent un très grand 
nombre de participants de toutes nations et 
aussi des épreuves régionales : “l’ekoi”, tour 
du Pays Rochefortais ,  en Vendée, “la Jean-
René Bernaudeau” et les bosses vendéennes,  
“la Limousine” ,  “la Jean Cyril Robin” dans la 
Vienne, le contre la montre de Port d’Envaux, 
le championnat de France des boulangers ....
et enfin des cyclos randonnées plus locales 
comme “la Ronde des Blés” à La Jarrie,  “la 
Châtelaillonnaise”, “les boucles de l’Aunis” à 
Angoulins/mer,  “la Rocheloise” à Périgny et 
bien sûr,  la randonnée du 14 juillet organisée 
par l’U.C.A. 
Quel que soit le niveau sportif de ces différentes 
épreuves, les participants à chacune d’entre 
elles ont rempli  l’objectif de mettre en valeur 
les couleurs de notre club.

Au plan administratif :
Les bilans et rapports de l’année écoulée 
ont été adoptés à l’unanimité et le Conseil 
d’Administration a été reconduit avec 12 
membres sous la présidence de Jacky Tétaud.

Pour la prochaine année, nombreux sont 
encore les projets :
Tour de la Charente ou de la Gironde sur 3 ou 
4 jours en mai, à la même époque, sortie cyclo 
touristique vers le Bassin d’Arcachon, à la 
Pentecôte sûrement un retour afin de parcourir 
pendant 3 jours  les routes de la Dordogne, 
nouvelle participation à “l’Ardéchoise” avec 
cette année 16 inscrits du club sur 4 jours 
de compétition qui rejoindront les 13 000 
participants à cette cyclo sportive, une des plus 
importantes de France.
Puis retour sur nos terres pour notre randonnée 
du 14 juillet et l’organisation d’une course 
contre la montre en septembre après le 
succès rencontré cette année sur ce type de 
compétition.
Enfin notre projet d’effectuer sur une semaine 
un Tour de Corse au mois de septembre.
De manière plus festive, nous réunirons début 
janvier les membres du club et leur famille 
autour de la traditionnelle galette des rois. Puis 
le 11 avril à la salle des fêtes d’Aigrefeuille, 
notre traditionnel dîner dansant ouvert à tous 
avec un nouvel orchestre auquel nous espérons 
la participation de nombreux Aigrefeuillais.
Le mois de décembre n’est pas le début 
d’une période d’hibernation et nombreux sont 
celles et ceux qui les mercredis et dimanches 
continuent de sillonner les routes et pour 
certains les chemins boueux à VTT.
Tout cela contribue à témoigner de la bonne 
vitalité de  l’U.C.A. et nous invitons celles et 
ceux qui comme nous, aiment notre sport, à 
nous rejoindre.

Pour cela, vous pouvez vous adresser au 
Président Jacky Tétaud au 05 46 35 52 99 
ou au magasin de cycles Bardon, place de la 
République à Aigrefeuille d’Aunis.

UNION CyCLISTE AIgREfEUILLAISE

270,  
NOUVEAU RECORd 

dE lICENCIÉS dE 
l’USA fOOtBAll !!!
Des nouvelles de l’USA foot, la saison 
footballistique est repartie depuis 
septembre pour toutes les catégories. 
C’est ainsi que pas moins de 270 
licenciés portent fièrement les couleurs 
de l’USA foot. 

Effet coupe du monde ou pas, les plus 
jeunes sont en très grand nombre et 
garnissent les pelouses du lundi au 
dimanche. 

L’Ecole de Football Féminin continue 
sa croissance, il ne manque plus que 
la catégorie Sénior, avis aux amatrices 
qui ont les jambes qui fourmillent !!! 

Au niveau des manifestations, notre 
traditionnel vide-grenier a été une 
vraie réussite, apprécié par tous les 
participants qui ont déjà réservé leur 
date du dimanche 30/08/15. Nos 
tournois jeunes ont permis à nos 
joueurs de se mesurer aux jeunes des 
autres écoles de foot et de repartir avec 
des supers souvenirs et de très belles 
récompenses bien méritées. 

L’USA foot peut se vanter de posséder 
un entraîneur de gardien, Jimmy 
Barreau, dont le travail paye car l’un 
de ses protégés, Thomas Robert, a été 
sélectionné pour effectuer un stage aux 
Girondins de Bordeaux.

Franckie LAMBERT
Secrétaire de l’USA Football
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Samedi 27 septembre 2014 a eu lieu dans 
la salle des Fêtes Joseph AVIT, l’élection de 
miss Pays Aigrefeuillais 2015 et de ses deux 
dauphines.
En 1ère partie, nous avons assisté aux 4 
passages des candidates qui présentaient les 
articles de nos commerçants locaux, avec une 
finale en maillots de bain. 

En 2nde partie, le public venu très nombreux 
a pu assister à un spectacle de qualité. En 
effet, c’est le groupe TAHITI NUI SHOW qui 
nous a proposé une démonstration du savoir 
faire Polynésien avec les danses rituelles 
et le fameux « Hakka », bien connu des 
aficionados du Rugby mondial, poussé par les 
Néo-Zélandais avant chacun de leurs matchs 
internationaux.

Impressionnants, les danseurs et les 
ravissantes danseuses nous ont enchantés 
avec leurs démonstrations tout en finesse, en 
puissance et en charme. 

Avant la fin de soirée, pour recevoir leurs 
récompenses, les jeunes filles avaient revêtu 
de somptueuses robes de mariées qu’elles 
nous ont fait admirer au cours d’un petit ballet 
fort agréable et bien réglé par Annick Régnier 
Desbois, notre maître de ballet.

Avec les votes des spectateurs et du jury, voici 
le résultat de la soirée : 
Miss Pays Aigrefeuillais 2015 : Anaïs 
CORNARDEAU de La Rochelle,
1ère Dauphine : Jade PERRUCHAUD 
d’Angoulins sur Mer,
2ème Dauphine : Marie BRIET de Boutiers Saint 
Trojan.

Toutes les trois auront la lourde tâche de 
participer aux animations de la commune tout 
au long de l’année prochaine. Elles ont reçu 
de nombreux cadeaux dont une robe de soirée 
chacune confectionnée dans notre ville. 

Philippe GROULT, 
Président du Comité des fêtes

ÉLECTION DE MISS PAyS 
AIgREfEUILLAIS 2015 

ASSEMBlÉE 
gÉNÉRAlE dU 
COMItÉ dES fêtES
Le Comité des fêtes convie toutes les 
associations et toutes les personnes 
intéressées par ses activités à 
l’assemblée générale qui se déroulera 
le mercredi 21 janvier 2015 au Foyer 
communal, rue du Bois Gaillard, à partir 
de 20h30.
Pour clôturer la soirée, le Comité offre 
la galette des rois avec le verre de 
l’amitié.

COMItÉ  
dES 
fêtES  
JEUNES

Rejoins nous pour :
-  organiser des soirées 

dancefloor,
-  organiser un tremplin musical 

pour les groupes locaux,
-  représenter les jeunes 

d’Aigrefeuille aux prochains 
jeux intervillages,

Pour cela contacte nous tout au 
long de décembre, via notre page 
Facebook,
Élection du bureau en janvier.

 /cdj.aigrefeuille

Tu as entre 15 et 25 ans...

Des idées pour créer  

l’événement sur Aigrefeuille  

et ses alentours...

Comité des Jeunes
une section du Comité des Fêtes

28 rue de l’Aunis
17290 Aigrefeuille d’Aunis
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Voilà un club où il fait bon vivre... C’est ici que 
vous trouverez un accueil chaleureux pour vos 
débuts dans ce sport qu’est le tir à l’arc. Un 
sport où détente et loisir vont de pair, sans 
pour autant oublier le côté sportif.
Les portes sont ouvertes à tous : adultes 
comme enfants à partir de 10 ans ; il n’y a pas 
d’âge pour prendre du bon temps.
La pratique du tir à l’arc en compétition est 
libre et les résultats obtenus par les archers 
du club depuis le début de saison le montrent 
bien.
Les premiers concours ayant commencé, déjà 
2 jeunes archers passent de niveau, pendant 
que d’autres jeunes et adultes en qualificatif 
montent sur les podiums.

Nous devons cela à l’équipe d’encadrement 
qui comprend un brevet d’état et trois 
initiateurs qui œuvrent au bon fonctionnement 
des séances.
Vous voulez reprendre une activité ? Un peu 
de temps libre certains soirs de la semaine ? 
N’hésitez plus et venez nous rejoindre.
Les séances d’entraînement se font le 
mercredi de 17h15 à 19h00 pour les jeunes 
(débutants et initiés) et de 18h45 à 20h30 
pour les adultes (débutants et initiés), au petit 
gymnase rue des écoles à Aigrefeuille.
Nous proposons d’autres séances 
d’entraînement pour les initiés et 
compétiteurs le mardi et le vendredi de 17h30 
à 19h30, au petit gymnase d’Aigrefeuille et en 
extérieur au printemps. Mais aussi un créneau 
d’entraînement au gymnase du collège A. 
Dulin, le lundi de 18h30 à 20h00.
Les jeunes à partir de 10 ans et les adultes 
de tous âges souhaitant découvrir le tir à l’arc 
seront les bienvenus.

N’hésitez pas à nous rejoindre le mercredi 
ou à nous contacter par mail : archers.
aigrefeuillais@laposte.net ou par téléphone 
Cynthia Albert : 09 52 62 49 24 (entre 18h00 
et 20h00).

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin 
d’année.

Les Archers Aigrefeuillais

LES ARCHERS AIgREfEUILLAIS

Que s’est-il passé en 2014 ?

Carte de pêche

Pour la première année, acheter sa carte de 
pêche, n’a été possible que par internet, la 
version cartonnée n’existant plus.

Pour 2015 de chez vous, allez sur www.
cartedepeche.fr, suivez les instructions, vous 
pourrez éditer, imprimer et payer la carte de 
pêche de votre choix ; ou rendez-vous chez 
l’un de nos 3 dépositaires (Barret fleurs aux 
halles devant Intermarché à Aigrefeuille, 
Floralys à côté de l’Intermarché de Surgères 
et Jardi-Leclerc à Surgères).

La pêche ne se limitant pas qu’à la prise des 
poissons, nous avons, comme les années 
précédentes, assuré l’initiation des enfants 
des écoles et des centres de vacances à 
des séances théoriques et pratiques au lac 
de Frace. La protection de la flore et de la 
faune étant également une de nos missions, 
diverses réunions ont eu lieu afin d’organiser 
au mieux l’entretien des canaux, ruisseaux, 
pour essayer d’éradiquer les plantes invasives 
(jussie myriophylle, etc…), des opérations 
d’arrachage ont été faites manuellement 
par des agents de L’Unima. La municipalité 
travaille aussi sur ces points très critiques.

Des pêches électriques organisées par la 
fédération départementale de la pêche 17 et 
l’Onéma ont eu lieu à Brette et à Virson. Ces 
pêches ont pour but de recenser les différentes 
espèces ; les poissons y sont mesurés, pesés 
et remis à l’eau après inventaire.

Maintenir les populations de poissons des 
diverses espèces à un niveau acceptable 
impose de relâcher, tous les ans, des poissons 
achetés chez des pisciculteurs. En novembre, 
des sandres (220 poissons), perches 
(poissons d’environ 300 g.) et gardons 
ont été mis au lac de Frace, à Landrais, à 
Saint-Christophe et au canal de Charras. Un 
lâcher de brochets (50 poissons) a eu lieu en 
décembre au canal de Charras.

En 2015 :
Cette nouvelle année verra :
•  l’ouverture de « la maison de la pêche » à 

Frace et la création d’un atelier d’initiation 
à la pêche et à la nature (AIPN).

• l’organisation :
-  d’un concours de pêche à la truite en mars 

dans le petit lac, le 29 mars, 
-  d’un enduro de la carpe les 17, 18 et 19 

avril,
-  la fête de la pêche « Festipêche » le 07 juin.

 

Vous aurez toutes les informations de 2014 
et 2015 lors de l’Assemblée Générale qui se 
tiendra à la salle des fêtes le 1er mars à partir 
de 10 heures.

L’Equipe du Gardon Aigrefeuillais.

LE gARDON AIgREfEUILLAIS
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UNION SPORTIVE AIgREfEUILLE RUgBy
LA NOUVELLE SAISON A DÉBUTÉ 
SOUS DE NOUVEAUX AUSPICES 
ENCOURAgEANTS
* Tribune et Vestiaires neufs,
* Eclairage des 2 terrains,
* Nouveaux Entraîneurs pour l’Equipe Séniors avec des résultats à ce jour 
irréprochables,
* Ecole de Rugby toujours aussi dynamique, 4 catégories d’âges des années 
2001 à 2008 soit 90 enfants.
Tout cela ne peut fonctionner qu’avec une équipe dirigeante qui assure la 
marche du Club avec dévouement et passion, accompagnée également par 
de bonnes volontés ponctuelles mais essentielles et indispensables.  Nous 
remercions tous nos partenaires annonceurs, mécènes, et principalement 
la Municipalité et la Communauté de Communes. Vous pouvez retrouver 
tous nos événements, résultats, commentaires, photos...sur notre site 
internet  www.aigrefeuillerugby.com

CHœUR gOSPEL DE  LA ROCHELLE

Après un concert, dont on parle encore deux ans après, le Chœur Gospel de 
La  Rochelle est de retour à Aigrefeuille d’Aunis. Ce chœur, dirigé par Patrick 
Papineau, se produira le samedi 7 février 2015 à salle des fêtes d’Aigrefeuille 
à 20h30. Ce sont donc 60 choristes qui vont enchanter les cœurs et les esprits 
avec un répertoire profondément remanié, pour nous offrir une soirée de 
dynamisme, de poésie et d’humanisme et dont les spectateurs ressortent avec 
des étoiles dans les yeux. Organisée au profit de son Ecole de Rugby par le Club 
du Président Gouet et en collaboration avec la Mairie, c’est donc à une soirée 
exceptionnelle que tout un chacun est convié.
Entrée : Adultes 10 € - Enfants (- 12 ans) 5€
Réservations au 05 46 66 03 35

La pratique régulière d’une activité physique, même à intensité modérée, 
a des effets bénéfiques sur la santé.
 
Pour dynamiser le quotidien de chacun, l’association de gymnastique 
volontaire propose des exercices dynamiques et variés, accessibles à 
tous, sous la conduite d’animatrices diplômées. Renforcement musculaire, 
cardio,  fitness, stretching, step sont dispensés au gymnase des écoles 
les lundis et jeudis, ainsi que de la gym plus douce les lundis, mardis et 
vendredis. Des cours spéciaux pour les hommes ont lieu les lundis soirs 
et jeudis soirs.
Il est bien sûr encore possible de nous rejoindre.
Renseignements auprès de la présidente : Annette Djemiai (05 46 35 57 81)  
ou par mail à gymvolontaire.aigrefeuille@gmail.com
Deux séances de découverte sont offertes.

ASSOCIATION DE gyMNASTIqUE  
VOLONTAIRE

Membres du groupe du 
matin

Membres du groupe du soir
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L’amicale des retraités a effectué plusieurs 
sorties :
-  le 18 septembre : repas dansant à Ronce-

les-Bains avec l’UNRPA17
-  le 3 octobre : rendez-vous dans un petit 

musée suivi d’une navigation sur la 
Charente,  d’un déjeuner suivi d’une visite 
de fabrique de tonneaux et d’une cave

-  le 23 octobre : 2ème repas de l’amicale dans 
la salle des fêtes d’Aigrefeuille  où se sont 
réunies plus de 80 personnes.

Les prochains rendez-vous sont :
-  le 14 janvier pour la galette des rois  
-  le 4 février pour l’assemblée générale qui 

devrait voir le départ de  la présidence de 
M. Jean Rullier. Profitez de ce rendez-vous 
pour prendre votre timbre 

-  Le 26 février pour le 1er repas de 2015, 
toujours à la salle des fêtes.

Les prévisions de sorties 2015 sont :
-  Croisière sur la Seine (de Honfleur à Paris) 

durant 5 jours 
-  Circuit au Tyrol (6 ou 7 jours) 
-  Journée de la sardine  le 19 Juin 
-  Les « SANTONS » à Saintes, 1 jour en 

Juillet 
-  Calèche et croisière sur la Sarthe, sortie 

prévue le 22 septembre
-  Repas dansant à Ronce-les-Bains avec 

l’UNRPA 17, le 4 octobre.

Pour tous renseignements : 
05 46 35 09 36  ou 05 16 07 66 36

Des participants au repas de l’UNRPA17 chez 
Azureva à Ronce-les-Bains 

Visite d’une cave toujours en Charente

Ballade sur la Charente a l’occasion d’une journée aux environs de Cognac

AMICALE DES RETRAITÉS 
UNRPA

lES JOyEUSES 
CIgAlES

Les joyeuses cigales remercient tous 
ceux qui nous ont fait l’honneur de 
venir partager avec nous notre fête 
de l’amitié le 10 octobre 2014  sur le 
thème de l’opérette. Nous repartons à 
nouveau pour la 5ème fête, en octobre 
2015.

Nous recherchons toujours pour nos 
spectacles, des femmes et des hommes 
qui aiment chanter.
Nous allons bien commencer l’année 
avec plusieurs spectacles qui sont déjà 
programmés.

Si vous avez du temps libre, si vous 
êtes seuls(es), pour vaincre la solitude, 
venez nous rejoindre le mardi à partir 
de 14h30 dans la salle du Foyer du 
3ème âge au n°28 de la rue de l’Aunis à 
Aigrefeuille.

La porte vous sera ouverte, sauf en 
cas de spectacle. Le goûter vous sera 
offert.

Par précaution, prendre contact au 
préalable avec Mauricette Benet  
au 05 46 35 01 18.
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Samedi 21 novembre 2014, l’A.C.T. 
(Aigrefeuille Compagnie Théâtre) nous avait 
conviés à une des 6 séances théâtrales 
annuelles et ceci pour la 28ème année 
consécutive.
Bernard LAMOUROUX et les membres de 
l’Association nous ont proposé cette année  
une pièce bien enlevée d’Eugène LABICHE, la 
célèbre « Poudre au Yeux ».
Pendant près de 2 heures, ce fut un festival de 
bons mots, de cascades pour les 13 acteurs 
qui sont venus nous régaler avec cette 

production dénonçant les travers des petits  
bourgeois qui veulent paraître aux yeux des 
autres pour des gens raffinés et plus aisés 
qu’ils ne sont réellement.
Heureusement, le vieil oncle mal éduqué 
mais plein de bon sens viendra remettre « les 
pendules à l’heure » avant que le jeune couple 
puisse se marier avec les pieds bien sur terre 
et sans les idées « chichiteuses » des parents.
On rit et on applaudit aux gags rajoutés qui 
donnent un air un peu plus moderne à cette 
pièce du 19ème siècle qui a un peu pris la 

poussière depuis sa création (1861).
On note enfin l’arrivée de quelques nouveaux 
« sociétaires » dans la Compagnie, les décors 
et les éclairages étant là pour souligner le 
jeu de ces derniers. Les réaménagements de 
la scène de la salle des fêtes Joseph AVIT, 
permettent maintenant un peu plus de facilité 
pour la réalisation des spectacles vivants.
1 500 spectateurs ont pu cette année encore 
apprécier le travail de l’A.C.T.

Philippe GROULT 

ACT
LA POUDRE AUX yEUX - COMÉDIE D’EUgèNE LABICHE

L’année arrive à sa fin et notre club est en 
passe d’atteindre tous ses objectifs. Avec 
notre nouveau record de licenciés, 338 au 
31 août qui clôturait la saison 2013/2014. 
La nouvelle saison 2014/2015 se présente 
très bien car nous sommes à ce jour à 329 
adhésions.  

Au sujet du notre nombre de points au 
classement FFA, le club est en bonne voie 
pour l’améliorer mais il faut attendre le 31 
décembre pour faire le bilan.

Du côté des compétitions, le « Kid’s athlétic » 
a toujours autant de succès, nous avions 107 
enfants du club lors de la compétition du 4 
octobre à Aigrefeuille.

Avec 44 participants au Marathon de La 
Rochelle dont 10 néophytes, nous avons 
fait briller les couleurs du club et la ville 
d’Aigrefeuille avec aussi des coureurs sur le 
10 km et le DUO. Félicitations à tous, vous 
avez été nombreux à battre votre record, 
un regard particulier sur Freddy Gautier 

qui a porté son record à 2h36 et se classe 
ainsi 22ème du Marathon sur plus de 5 000 
participants !

La saison de cross a commencé à Saintes le 
16 novembre et une quarantaine d’athlètes y 
ont participé. La saison des compétitions en 
salle a débuté le 23 novembre à Périgny, avec 
30 jeunes du club.

Le 6 décembre, 6 coureurs du  club ont 
participé en individuel au « 10 heures Indoor »  
de Mauzé sur le Mignon et 5 coureurs en 
relais.

Le club a innové et mis en place  depuis 
le mardi 4 novembre, une section Marche 
Nordique avec déjà une vingtaine de 
participants. 

Dédé et Jojo ont atteint leur objectif 2014 
en ayant couru 14 marathons sur l’année. 
Maintenant place à l’objectif 2015 qui est 
de courir leur 100ème marathon lors du 25ème 
marathon de La Rochelle, le 29 novembre.

Renseignements : 
Joël Louis au 0618678511
joelusaa@orange.fr

ATHLÉTISME AIgREfEUILLAIS

35 • Associations



Depuis  septembre, l’atelier danses 
traditionnelles  a repris de plus belle ses 
activités le jeudi soir avec une soixantaine 
d’adhérents.

Bien sûr plus de monde, plus de niveaux, mais 
tout le monde assimile à son rythme avec 
l’aide des plus habitués et la grande patience 
de notre animatrice, Josette. Dans tous les cas, 
un grand moment  de convivialité où chacun 
partage la même passion de ces musiques et 
danses régionales.

Des bals sont organisés en cours d’année, 
comme celui du dimanche 7 décembre dernier 
au profit du Téléthon.

Afin de découvrir le monde des «folkeux », 
venez nous rejoindre le samedi 10 janvier 2015 

à la salle des fêtes où vous pourrez danser 
avec “Los Vironnaires” de Charente sur  un 
répertoire très varié  de nos régions de France 
et de l’étranger.

Aussi, le samedi 30 mai 2015, à la salle des 
fêtes, nous vous proposons une agréable soirée 
avec “Albadetorne”, un groupe professionnel 
de Vendée, qui vous fera danser  ou  tout 
simplement écouter de la bonne musique 
accompagnée de belles voix.

Nous souhaitons une bonne année à tous nos 
lecteurs.

Contactez l’association :
par mail : josette42@gmail.com 
ou patrice.dupuy3@wanadoo.fr  
ou par téléphone au 05 46 55 32 32 

AIgREfOLk

ATELIER ART’OMILVIQUOI dE NEUf  
à lA  
BIBlIOtHèQUE ?
Pendant les dernières vacances, des 
travaux de rénovation ont eu lieu dans 
nos locaux, pose d’un revêtement de 
sol et aménagement d’une issue de 
secours au niveau de l’espace jeunes. 
L’équipe remercie M. le Maire pour 
les travaux et nos lecteurs pour leur 
patience.

En fin d’année scolaire, la bibliothèque 
a accueilli une conteuse, Mireille 
Libes. Son spectacle où se mêlaient  
comptines et chants a séduit et  
émerveillé les enfants des maternelles.

Nous vous rappelons les horaires de la 
bibliothèque :
Mardi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 10h30 à 12h00
Jeudi de 16h00 à 18h00
Samedi de 15h00 à 17h00

De nouveaux livres sont arrivés :      
Romans : Legardinier, Foenkinos, 
Salvayre 
Policiers :  Bussi , Giebel, Thilliez

Ainsi qu’un large choix pour les enfants 
et les ados

L’équipe de la bibliothèque
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Notre association n’a qu’un seul but : 
transmettre nos traditions à travers la danse, 
le chant et la musique. 

C’est toujours avec beaucoup de plaisir 
que notre groupe de musiciens « PERCE-
OREILLES »  invite jeunes et moins jeunes à 
venir danser dans des bals traditionnels. Nos 
musiques issues de collectages de diverses 
régions françaises, et aussi d’autres pays, 
vous entraînent à danser sur les parquets, 
en ronde, en couple ou en quadrette mais 
toujours dans la joie et la bonne humeur, tout 
simplement. Plusieurs dates sont retenues 
sur la fin de l’année 2014 et début 2015. Voir 
le calendrier des animations ci-dessous.
RONDERIDERA est un atelier de rondes 
chantées qui évolue un mercredi soir sur deux, 
dans la petite salle annexe près de la salle des 
fêtes. Le meneur de la ronde entame un chant 
et les autres danseurs doivent « ripouner » 
(répondre) tout en exécutant un pas de danse. 
C’est une des formes les plus anciennes de la 
danse dite populaire.

TRADOPHILE est aussi adhérent de l’UPCP 
Métive (Union pour la Culture Populaire en 
Poitou-Charentes). En participant par exemple 
à divers stages de formateurs de danses 
de notre région, plusieurs membres, dont 
certains, ou plutôt certaines qui sont aussi 
animatrices d’ateliers, ont pu se perfectionner 
dans  l’apprentissage de danses régionales. 
Ces formations sont très importantes pour 
retransmettre au plus juste et avec toutes 
les réserves qui s’imposent, ces pas qui nous 
viennent de nos aînés.

Calendrier des dernières prestations de Perce-
Oreilles :
•  Le 7 décembre 2014 : Aigrefeuille, bal pour 

le téléthon à 15h00

•  Le 13 décembre 2014 : Aigrefeuille, 
animation pour l’association des 
commerçants.

Calendrier des prochaines prestations de 
Perce-Oreilles :
•  Le 24 janvier 2015 : Tonnay-Charente, bal 

à 21h00
•  Le 7 février 2015 : Forges, stage danse à 

15h30 ; bal à 21h00
•  Le 20 mars 2015 : Périgny, bal d’ouverture 

du festival du conte à 20h30.

Contact par mail à : 
asso.tradophile@gmail.com 

TRADOPHILE
POUR LE PLAISIR, TOUT SIMPLEMENT... lEVER dE 

RIdEAU POUR 
lA COMPAgNIE 

SgANAREllE

L’Atelier Théâtre Sganarelle a fait 
sa rentrée et devient Compagnie 
Sganarelle. Petits et grands travaillent 
déjà assidument à la création et à 
l’apprentissage de sketches, mimes, 
petites pièces, etc.
Votre impatience et leur désir de vous 
émouvoir, de vous faire rêver et rire, 
seront récompensés les 4 et 5 avril 
2015 lors des représentations. 
En attendant ce week-end de 
réjouissances, toute la troupe vous 
souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année.
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En application de la loi Démocratie de proximité, du 22 février 2002, cette page est réservée à l’ensemble des groupes qui composent le Conseil 
Municipal. Chaque élu s’exprime ici sous sa responsabilité. Cet espace permet, au fil des publications, à toutes les sensibilités politiques de 
s’adresser démocratiquement aux Aigrefeuillais(es) dans les colonnes du Bulletin d’information officiel de la Ville d’Aigrefeuille d’Aunis.

gROUPE DE LA MAjORITÉ MUNICIPALE

gROUPE DE L’OPPOSITION

Conseiller municipal lors du précédent mandat, 
aujourd’hui retraité du corps des sapeurs-
pompiers professionnels, je suis responsable, 
en qualité d’adjoint, de la gestion des bâtiments 
communaux, des matériels et du cimetière.

La commission relative à cette mission est 
composée de 8 membres. Elle a pour rôle de 
participer à l’élaboration des projets immobiliers 
communaux. Elle répertorie et étudie les travaux 
d’entretien à réaliser sur les bâtiments de la 
commune afin de les maintenir en bon état, 
de veiller au bon fonctionnement technique 
de ces ensembles et d’assurer la sécurité des 
personnes.

A ce titre, la bibliothèque municipale bénéficie 
aujourd’hui d’une porte de secours, permettant 
le cheminement d’évacuation des occupants en 
cas de sinistre.
La salle des fêtes, quant à elle, s’est vue dotée 
d’une nouvelle poutre pour les projecteurs 
d’avant scène, rendant sa portée plus efficace et 
surtout plus sécurisante.

La commission « bâtiment, matériel et cimetière » 
propose de nouveaux investissements 
permettant  de développer le patrimoine par 
de nouvelles acquisitions. Il s’agit de prévoir, 
de lancer la réhabilitation ou la création de 
bâtiments, de réaliser des aménagements, selon 
la stratégie définie par l’assemblée communale, 
tout en rationalisant les dépenses.

Ainsi, l’ancien bureau de poste situé sur la place 
du 8 mai 1945 et les locaux du Trésor Public 
seront remis à disposition de la commune à 
compter du 1er janvier 2015. Les membres de 
la commission travaillent actuellement sur les 
projets de réhabilitation de ces bâtiments afin 
de leur redonner une nouvelle vie.

Dans une démarche d’éco-responsabilité, 
la municipalité s’est engagée à construire, 
rénover et entretenir les bâtiments communaux 
en améliorant leur efficacité énergétique. 
C’est dans cet objectif que l’ensemble des 
ouvertures extérieures de la salle Delafosse, des 
écoles mixte 1 et mixte 2 ont été remplacées. 

L’association « Denich’Fringue » a bénéficié du 
remplacement des fenêtres les plus vétustes de 
son local situé dans l’ancienne laiterie.
L’année 2015 débutera avec pour objectif la 
rénovation thermique de tous les bâtiments 
communaux. Une étude de marché est 
actuellement en cours de réalisation.

Cette commission veille aussi au bon entretien 
des matériels utilisés par la commune 
(tondeuses, tractopelle, camion benne, voitures 
utilitaires, etc…).

Philippe AUDEBERT
Adjoint au maire

A propos d’écologie…
Nous sommes pour une vraie politique 
écologique au sein de notre commune, 
fondamentale pour chacun d’entre nous.
Il est nécessaire d’établir un diagnostic du 
potentiel du territoire en énergies renouvelables, 
puis de les développer. 
Il s’agit aussi d’assurer un suivi régulier des 
consommations et dépenses énergétiques, 
essentiel dans la démarche de maîtrise de 
l’énergie. La réduction du budget énergie d’une 
municipalité peut rapidement atteindre 10% 
grâce à ce seul suivi et sans investissement. 
Le développement durable concerne tous 
les bâtiments publics : chauffage, éclairage, 
isolation…
Il faut anticiper et obliger tous les lotisseurs à 
installer des éclairages collectifs à panneaux 
photovoltaïques , comme nous l’avons proposé 
lors de la dernière commission d’urbanisme, 
puis élargir cette technologie aux éclairages 
publics de la commune. 

L’écomobilité  est l’un des enjeux 
d’aménagement du territoire et de gestion du 
temps. L’écomobilité, en tant que recherche 
de l’ensemble des modes de déplacement 

alternatifs à l’automobile individuelle vise à 
réduire la dépendance de la société vis-à-vis 
de l’automobile. Ce sujet mobilise les notions 
de service, de sécurité, de moindre pollution, 
d’économies d’énergie, mais aussi de gestion 
du temps et de qualité de vie. La santé publique 
est également concernée.
A l’échelle locale, elle peut s’insérer dans les 
projets, par exemple, d’éco quartiers. Elle peut 
se concrétiser par la création de pistes cyclables 
sécurisées, l’installation de liaisons vers les 
écoles, les stades, la future gare, la mise en 
place du car à pattes ou pedibus . 

En ce qui concerne la gestion et la prévention 
des déchets, nous pourrions installer des 
composteurs collectifs par quartiers, gérer 
de façon séparée les bio déchets et valoriser 
le recyclage. Le nombre de containers de 
déchets d’ordures ménagères pourraient se 
voir multiplier afin d’éviter les dépôts d’ordures 
sauvages.  

En ce qui concerne « terre saine », il faut voir 
plus loin et obtenir 4 papillons. Notre commune 
doit utiliser des techniques et des produits 
respectueux de l’environnement. 

La place du végétal en ville est également très 
importante car les plantes, par l’évaporation, 
humidifient et refroidissent l’air, luttant ainsi 
contre les microclimats engendrés par la 
densité urbaine. Le choix des espèces plantées 
permettra d’opter pour des plantes plus 
adaptées au milieu et des plantes locales (ce qui 
limitera l’introduction de plantes invasives), et 
de réduire les consommations d’eau. Arrêtons 
de privilégier le béton aux espaces verts.

Installer un terrain de jeux pour enfant entre la 
salle des fêtes, le parking du supermarché et la 
pompe à essence, est-ce un lieu adapté ? Nous 
avons des espaces, encore verts à ce jour, peut-
être plus appropriés ! 

Travaillons ensemble afin de penser et de mettre 
en œuvre une vraie politique écologique.

Les élus d’opposition

1  dispositif technologique énergétique à base de capteur 
solaire photovoltaïque destiné à convertir le rayonnement 
solaire en énergie thermique ou en énergie électrique

2   ramassage scolaire pédestre
3  voir explication dans la prochaine gazette

DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ
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jANVIER 2015
L.5 15h30-19h30 Salle des fêtes Don du Sang

S.10 21h00 Salle des fêtes Bal Folk proposé par Aigrefolk  animé par « Los Vironaires.
Infos au 05 46 35 35 52 – 7 € / pers. 

L.12 19h00 Salle des fêtes Vœux du Maire

du L.19 
au S.24

8h30-12h00  
& 14h00-17h00 Ateliers Municipaux Distribution des sacs poubelles

Ma.13 9h00-12h30 Place République Foire Mensuelle

Ma.13 20h30 Salle des fêtes
Projection du film « Marie Heurtin »  film français de Jean-Pierre Améris avec Isabelle 
Carré, etc. Durée : 1h38. Genre : drame, biopic. Sans réservation. 
Tarif adulte 5.50 € et 4.50 € pour moins de 16 ans

J.22 19h00 Foyer communal Réception des nouveaux Aigrefeuillais

Me. 28 Salle des fêtes Conférence sur la réduction des pesticides

S.31 12h00 Salle des fêtes Repas des aînés – sur inscription et sous condition d’âge

fEVRIER 2015

S.7 20h30 Salle des fêtes Concert de Gospel organisé par la Mairie et le Rugby. 
Tarifs 10 € et 5 € pour moins de 12 ans. Réservation au 05 46 66 03 35

Ma.10 8h30 – 12h30 Place République Foire Mensuelle 

Ma.10 20h30 Salle des fêtes Cinéma - Projection du film de Benoit Brisefer : « Les taxis rouges »
Adulte : 5,50 € - Moins de 16 ans : 4.50 € - Sans réservation

S.21 10h00 -18h00 Salle des fêtes Bourse aux vêtements. Entrée gratuite. Contact Mme Lefay au 06 66 75 01 21

D.22 10h00 -18h00 Salle des fêtes
Exposition-vente « les puces des couturières » organisée par l’association « des fils et des 
tissus » Mercerie en vente (tissu, boutons, fils, etc.) et ouvrages d’aiguilles exposés. 
Entrée gratuite. Infos auprès de Mme Lefay au 06 66 75 01 21

D.22

Départ 9h30 
pour les 10 km
10h45 pour 1et 
2 km

Commune

Les 10 km d’Aigrefeuille – Départ devant la salle des fêtes (avenue des Marronniers) – 
Arrivée sur la piste d'athlétisme - rue de Saint Christophe
Infos au club d’athlétisme d’Aigrefeuille : Joël Louis au 06 18 67 85 11
Bulletin Inscription : site mairie

Ma.24 14h30
20h30 Salle des fêtes

Cinéma - Projection des films «  Les pingouins de  Madagascar »  à 14h30  
et « L’affaire SK1» à 20h30 
Adulte : 5,50 € - Moins de 16 ans : 4.50 € - Sans réservation

MARS 2015
S.7 20h00 Salle des fêtes Loto du Boxing Club

Ma.10 8h30 – 12h30 Salle des fêtes Don du sang

Ma.10 8h30 – 12h30 Place République Foire Mensuelle 

Ma.10 20h30 Salle des fêtes Cinéma - Projection d’un film (titre non connu) à 20h30 
Adulte : 5,50 € - Moins de 16 ans : 4.50 € - Sans réservation

S.14 20H30 Salle des fêtes Théâtre « les femmes savantes » de Molière organisé par la Mairie
Tarif 8 € - 3 € pour moins 12 ans. Règlement sur place

S.21 16h00 Salle des fêtes Concert de l’école de musique de la Petite Aunis

D.22 Après-midi Salle des fêtes Boum du Primaire - Organisé par l’APESA (association parents d’élèves)

D.22 8h00-18h00 4 Bureaux de vote Elections départementales – 1er tour

Me.25 A partir de 
15h00 Salle des fêtes Carnaval des Enfants – Défilé - spectacle et goûter

D. 29 8h00 – 18h00 4 bureaux de vote Elections départementales – 2ème tour
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 Mairie : 05 46 27 53 53
Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi 
de 8 h 15 à 12 h 20 et de 13 h 20 à 17 h 30, 
sauf le mardi, fermeture à 16 h 30.
Service urbanisme fermé les mardi et jeudi 
matin.

Centre Communal d’Action Sociale 
(C.C.A.S.) : 05 46 35 69 05

Communauté de Communes
Aunis Sud (C.D.C.) :
05 46 07 22 33
Piscine (du 1/06 au 30/09) :
05 46 27 51 70
Déchetterie : 05 46 35 03 42

Régie des eaux : 05 46 93 19 19
Electricité de France : 0 810 333 017
Gaz de France : 0 800 47 33 33

Police municipale : 05 46 27 53 53
Gendarmerie : 05 46 35 50 08
Pompiers : 18
SAMU : 15 ou 112
Médecin de garde : 05 46 27 55 20
Vétérinaire : 05 46 35 50 87

R e n s e i g n e m e n t s  a d m i n i s t r a t i f s 


